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Le mardi 1er octobre 2024

● (1555)

[Traduction]
Le président (M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges,

Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 128e réunion du Comité permanent des trans‐
ports, de l'infrastructure et des collectivités.

Avant de commencer, je demanderais à tous les participants qui
sont présents de bien vouloir lire les consignes sur les cartes devant
eux.
[Français]

Ces directives ont été mises en place dans le but de protéger la
santé et la sécurité de notre formidable équipe d'interprètes.
[Traduction]

La séance d'aujourd'hui se déroule en mode hybride. La
connexion de tous les témoins a été vérifiée.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée le mardi 16 avril 2024, le Comité poursuit son étude sur la
Loi sur la concurrence et les voyages aériens vers les localités nor‐
diques, rurales et éloignées du Canada.

J'aimerais présenter les témoins que nous entendrons aujourd'hui.
[Français]

De la Régie intermunicipale de l'aéroport régional de Mont-Joli,
nous accueillons M. Bruno Paradis.

Je vous souhaite la bienvenue, monsieur Paradis.
[Traduction]

Nous accueillons Mme Susan Wright, directrice des ressources
humaines et des communications chez North-Wright Airways.
Bienvenue à vous aussi.
[Français]

À la deuxième heure, nous recevons M. Philippe Noël, vice-pré‐
sident de la Fédération des chambres de commerce du Québec, ain‐
si que M. Laurent Corbeil, de la même organisation. Ils participent
tous deux à la réunion par vidéoconférence.

Messieurs, je vous souhaite la bienvenue.
[Traduction]

Nous recevons également M. Michael Spence, maire de la ville
de Churchill, qui comparaît par vidéoconférence aussi. Bienvenue,
monsieur le maire.

Vous aurez un maximum de cinq minutes pour vos déclarations
liminaires. Les membres du Comité auront ensuite l'occasion de
vous poser des questions.

J'aimerais donner quelques indications aux témoins, qui sont tous
à distance. Si je vous montre le carton jaune, il vous reste 15 se‐
condes pour terminer votre déclaration ou pour répondre à la ques‐
tion qui vous est posée. Si je vous montre le carton rouge, cela veut
dire que votre temps est écoulé. Je préfère ne pas avoir à vous mon‐
trer le carton rouge parce que je n'aime pas vous interrompre. Votre
témoignage m'est très important. Essayons de collaborer pour que
je n'aie pas à le faire.

[Français]

Je laisse maintenant M. Paradis faire son allocution d'ouverture.

Monsieur Paradis, vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Bruno Paradis (président du conseil d'administration, Ré‐
gie intermunicipale de l’aéroport régional de Mont-Joli): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie le Comité de me donner l'occasion de parler de la
réalité de mon coin de pays et de l'aéroport régional de Mont‑Joli.

L'aéroport régional de Mont-Joli est un ancien aéroport militaire
de la Deuxième Guerre mondiale. À l'époque, il s'agissait du plus
gros aéroport de l'Est du Canada — je rappelle que
Terre‑Neuve‑et‑Labrador ne faisait pas partie du Canada à cette
époque. Il comprenait la 9e École de bombardement et de tir, où
l'on a formé plusieurs milliers de soldats canadiens, australiens et
anglais. Il est devenu un aéroport civil dans les années 1960‑1970,
et il a été rétrocédé à quatre municipalités régionales de comté. Je
suis le président du conseil d'administration, mais je suis aussi,
dans mes temps libres, préfet et maire de l'une des localités de mon
milieu.

Depuis le 4 décembre 2023, l'aéroport régional de Mont‑Joli n'est
plus relié à Montréal ni à Québec par un transporteur commercial.
La raison invoquée est la non-rentabilité pour les transporteurs, en
raison d'une faible affluence des passagers. Certains pointent du
doigt des horaires inadaptés, un manque de fiabilité et des coûts de
billets élevés. Certains estiment aussi que le télétravail a réduit les
besoins en matière de déplacement d'affaires. D'ailleurs, très peu
d'aéroports ont retrouvé le volume de passagers qu'ils avaient avant
la pandémie.
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Il ne s'agit pas d'une situation exceptionnelle. En analysant les
décennies passées, on constate que l'aviation a souvent été secouée
par des crises. Les récessions, les changements dans les orientations
économiques de certains gouvernements et, bien sûr, l'impact ma‐
jeur du 11 septembre 2001 ont eu des conséquences sur nos ré‐
gions. Ces dernières sont particulièrement touchées et doivent sou‐
vent repartir à zéro. Lors de chaque crise, la mobilisation est la
même, soit trouver des solutions temporaires, qui sont souvent fi‐
nancées à court terme, et offrir des incitatifs financiers. Cependant,
ces efforts, bien qu'ils soient louables, ne suffisent jamais à assurer
la pérennité des liaisons régionales.

Les communautés ne disposent pas, à elles seules, des moyens fi‐
nanciers nécessaires pour soutenir ces mesures à long terme. Il faut
de deux à quatre ans avant qu'une nouvelle route aérienne soit ren‐
table. Les transporteurs étant des entreprises privées, ils ne peuvent
assumer cette charge seuls, d'autant plus que les coûts d'exploita‐
tion en période hivernale sont particulièrement plus élevés lorsqu'il
s'agit de desservir les régions éloignées comme la nôtre. Les aéro‐
ports municipaux, en tant qu'organismes à but non lucratif, reposent
principalement sur les revenus générés par les frais d'atterrissage
imposés et d'autres charges facturées aux transporteurs aériens.

De plus, la majorité d'entre nous doit également compter sur des
subventions pour maintenir nos infrastructures conformes aux
normes. Cependant, les programmes de subvention actuels restent
limités. Prenons l'exemple du Programme d'aide aux immobilisa‐
tions aéroportuaires, ou PAIA. Les montants disponibles n'ont pas
été augmentés depuis de nombreuses années, ce qui complique la
gestion des besoins croissants dans un contexte d'inflation galo‐
pante.

Nous croyons que le gouvernement devrait s'inspirer des pra‐
tiques de nos voisins du Sud pour améliorer le financement de nos
aéroports régionaux. Il devrait également reconnaître que le trans‐
port aérien est un service essentiel pour développer nos régions, si
nous souhaitons accueillir directement des investisseurs, aider notre
main-d'œuvre spécialisée et accueillir des touristes, des médecins et
d'autres professionnels. Les entreprises sur nos territoires méritent
d'avoir la possibilité de se rendre dans les grands centres pour déve‐
lopper leur marché, attirer des investisseurs et déplacer leurs
équipes.

Il est impératif que des programmes durables de soutien à la
connectivité régionale soient mis en place. Maintenir une stabilité
financière deviendra un atout majeur pour le développement des ré‐
gions. Les investissements seraient ajustés selon la situation écono‐
mique, c'est-à-dire qu'on donnerait moins d'argent quand ça va bien
et plus d'argent quand ça va moins bien.

L'aéroport régional de Mont-Joli a récemment commandé une
étude sur le déplacement des personnes pour la période du 1er jan‐
vier au 31 décembre 2023. Les résultats montrent que, dans les
quatre municipalités régionales de comté desservies par l'aéroport,
sur une population active de 63 000 personnes, 46 000 personnes se
sont rendues en voiture sur l'île de Montréal.

Une seconde étude révèle que 10 383 personnes se sont rendues
à l'aéroport de Montréal en voiture, et 5 053 personnes à l'aéroport
de Québec. Cela représente plus de 15 000 personnes ayant pris
leur voiture pour accéder à ces aéroports. Ces déplacements sou‐
tiennent les données de 2019, selon lesquelles plus de 53 000 passa‐
gers ont utilisé des vols commerciaux à l'aéroport de Mont‑Joli.

En 2024, que doivent faire ces passagers? Ils doivent prendre
leur voiture pour se rendre à Montréal ou à Québec. Nous parlons
ici de 46 000 personnes de la région du Bas‑Saint‑Laurent qui se
sont rendues sur l'île de Montréal, ce qui a contribué à la densifica‐
tion de la circulation. Il faut ajouter à cela les gens des autres ré‐
gions, comme l'Abitibi, le Saguenay—Lac‑Saint‑Jean et la
Côte‑Nord. Il s'agit d'une des raisons pour lesquelles les grands aé‐
roports doivent agrandir leurs parcs de stationnement.

Aujourd'hui, si j'avais voulu discuter avec vous en personne, il
m'aurait fallu plus de 20 heures pour faire l'aller-retour. Si une des‐
serte avait été offerte, j'aurais participé à la réunion en personne.
Nombre d'entreprises seraient également disposées à retirer leurs
employés des routes et à rendre leurs déplacements plus efficaces.
Nous avons été surpris d'apprendre, cette semaine, que les inspec‐
teurs de Transports Canada devaient utiliser une voiture pour se dé‐
placer; c'est une question de coût.

Pour terminer, j'aimerais dire ce qui suit. Actuellement, le pro‐
blème a un grand impact sur les services offerts à la population de
l'Est du Québec. En effet, cela a un impact sur l'éducation, puisque
des professeurs de l'Université du Québec à Rimouski refusent des
charges de cours en région; sur la recherche, puisque des cher‐
cheurs émérites refusent de collaborer à la mise en place de projets
de recherche dans nos régions; sur la santé, puisque des médecins
spécialistes refusent de pratiquer des opérations ici ou que des den‐
tistes refusent d'offrir des services dans la région. Tout cela oblige
les gens à faire parfois plus de cinq heures de route pour recevoir
un service, par exemple pour qu'un dentiste procède à une obtura‐
tion dentaire. Il y a aussi un impact sur le plan économique,
puisque, par exemple, des investisseurs ont mis fin à certains pro‐
jets lorsqu'ils se sont rendu compte qu'ils devaient faire six heures
de route pour se rendre dans notre région.

Au départ, on parlait seulement de quelques vols, mais on s'aper‐
çoit maintenant que cela a un grand impact sur nos communautés.

Merci beaucoup.

● (1600)

Le président: Merci, monsieur Paradis.

[Traduction]

Je donne maintenant la parole à Mme Wright, qui représente
North-Wright Airways.

À moins que mes yeux me jouent des tours, il a déjà neigé là où
vous êtes.

Mme Susan Wright (directrice, Ressources humaines et com‐
munications, North-Wright Airways): Oui, il a bel et bien neigé
aujourd'hui.

Le président: Vous avez la parole, madame Wright, pour cinq
minutes, s'il vous plaît.

Mme Susan Wright: Bonjour, mesdames et messieurs les
membres du Comité. Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion
de m'adresser à vous aujourd'hui.
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Je viens du territoire traditionnel des Dénés et des Métis du Sah‐
tu, où je travaille pour une compagnie aérienne fièrement détenue
en majorité par les populations autochtones que nous servons, appe‐
lée North-Wright Airways. Ma présentation vous donnera un aper‐
çu de l'exploitation d'une compagnie aérienne régionale de corres‐
pondance dans les régions les plus reculées du Canada, en ce qui
concerne la Loi sur la concurrence et les voyages aériens vers les
localités nordiques, rurales et éloignées du Canada.

Nous sommes une compagnie aérienne qui fournit des services
réguliers et affrétés essentiels, et le plus grand avion que nous
sommes autorisés à exploiter peut accueillir 19 passagers. Nous
desservons huit communautés entre Yellowknife et Inuvik, dont six
sont hors du réseau routier. Nous sommes le seul fournisseur de ser‐
vices aériens dans cinq de ces communautés. L'ensemble de nos
opérations est basé dans une ville de 800 habitants, Norman Wells,
où nous sommes au cœur de notre réseau de services. Lorsque nous
pensons à la concurrence, nous pensons davantage à l'amélioration
continue de l'échelle de nos opérations afin de pouvoir nous déve‐
lopper et offrir une option à bas prix à nos clients. Nous nous
connectons en grande partie par l'intermédiaire du centre de Yel‐
lowknife.

Au Canada, il existe un large éventail d'opérateurs effectuant un
travail très similaire. Nous ne représentons qu'une infime partie de
la communauté aéronautique canadienne; notre réseau est très limi‐
té en taille et en portée par rapport à l'ensemble du secteur. Dans le
Nord, nous sommes confrontés à des défis très similaires à ceux des
autres opérateurs, et nous savons donc que nos défis sont partagés.

Dans notre région, nous sommes confrontés à des défis uniques
qui ont un impact, tels que des infrastructures aéroportuaires et de
navigation de base, une offre de carburant incroyablement volatile
et inadéquate, des coûts de carburant importants, des pénuries de
main-d'œuvre qualifiée et un marché très limité dans lequel nous
pouvons puiser.

Les pistes sont courtes, généralement d'une longueur d'environ
3 900 pieds, et sont constituées de gravier, ce qui nous limite vrai‐
ment quant aux types d'aéronefs avec lesquels nous pouvons effec‐
tuer un vol régulier. En fait, nous sommes extrêmement limités en
ce qui concerne la quantité d'avions que nous pouvons transporter,
en fonction de la température. Nous sommes confrontés à des per‐
turbations saisonnières sur les pistes en gravier en raison des dom‐
mages causés à nos hélices par la neige fondue, les aéroports ont
une navigation de base qui ne nous permet pas d'obtenir tous les
rapports météorologiques dont nous avons besoin, et nous sommes
confrontés à des pénuries de carburant paralysantes qui se pro‐
duisent en raison des perturbations dues au niveau d'eau historique‐
ment basse sur le fleuve Mackenzie.

Il s'agit là d'exemples de défis logistiques très réels et légitimes
qui entravent notre capacité à agir au maximum de notre potentiel,
sans parler de la création d'un environnement propice à une plus
grande concurrence. Les coûts supplémentaires qui découlent de
ces facteurs, en plus de l'inflation et du dollar américain, sont réper‐
cutés sur nos clients. Notre capacité à fournir des services avec un
modèle à faible coût est limitée, voire impossible. Nos économies
d'échelle sont tout simplement limitées.

Par ailleurs, les opérateurs sont généralement de très petites en‐
treprises familiales qui ont du mal à faire face à l'incroyable rythme
des changements dans notre secteur réglementé par le gouverne‐
ment fédéral. Au cours des quatre dernières années, la direction a
dû s'efforcer davantage de se conformer aux nouvelles réglementa‐

tions que de se développer et d'offrir de meilleurs services à nos
clients, qui comptent sur nous pour ce faire. Ces changements ré‐
glementaires sont tous importants et bénéfiques pour nous dans le
secteur réglementé par le gouvernement fédéral, mais il est impor‐
tant de reconnaître que le rythme d'entrée en vigueur des nouvelles
réglementations mobilise beaucoup de ressources de la part des pe‐
tites compagnies aériennes pour suivre le mouvement. Ces quatre
dernières années, les ressources ont été utilisées pour se conformer
aux changements de réglementation importants, tels que la régle‐
mentation des vols et des tâches, l'équité salariale, la violence sur le
lieu de travail, les réglementations en matière de handicap et d'ac‐
cès, les droits des passagers énoncés dans la Loi sur les transports
au Canada, et ainsi de suite. Beaucoup de ces nouvelles réglementa‐
tions sont assorties d'amendes importantes, et nous nous battons
vraiment pour suivre cette évolution systématique des réglementa‐
tions, qui a un impact énorme sur nous.

Les nouvelles réglementations sur les vols et les droits de douane
ont eu l'impact le plus important sur les opérateurs comme nous,
qui n'ont pas été en mesure de se développer ou de poursuivre le
même niveau de travail que les années précédentes. Nous sommes
en fait devenus moins compétitifs, et je constate la même chose
chez d'autres opérateurs.

North-Wright s'engage à collaborer et à travailler avec tous les
niveaux de gouvernement pour donner une perspective sur le ter‐
rain de la difficulté des opérations dans le Nord et de la manière
dont la loi sur la concurrence peut refléter cette situation.

Par ailleurs, nous pensons qu'à l'avenir, il faudra mettre davan‐
tage l'accent sur des éléments tels que l'asphaltage et l'augmentation
de la longueur des pistes, les systèmes de navigation qui sou‐
tiennent les compagnies aériennes 24 heures sur 24 et sept jours sur
sept, le financement adéquat des équipements aéroportuaires pour
soutenir des éléments tels que les services de dégivrage dans le
nord du Canada, et l'expansion des systèmes routiers, tels que l'au‐
toroute de la vallée du Mackenzie, pour améliorer l'accès aux mar‐
chés du carburant et fournir une chaîne d'approvisionnement plus
fiable pour les carburants et les approvisionnements.
● (1605)

Par ailleurs, nous devons nous efforcer de comprendre la pres‐
sion exercée par la nouvelle réglementation sur les petites entre‐
prises qui effectuent des travaux importants dans des centres régio‐
naux comme le nôtre, et de réaliser l'impact qu'elles ont sur ces en‐
treprises.

Nous devons également nous efforcer de mettre en place une
sorte de programme de soutien pour les compagnies aériennes qui
opèrent dans ces collectivités. Il y a peut-être une communauté qui
a de la concurrence. Comment ces compagnies peuvent-elles être
soutenues en cas de pénurie de carburant due à des problèmes cli‐
matiques? Nous pensons qu'il faut protéger les compagnies aé‐
riennes régionales pour tenir compte de leur petite zone d'exploita‐
tion, où la concurrence n'est pas viable et peut avoir des répercus‐
sions à long terme sur les collectivités qu'elles desservent.

Je vous remercie infiniment. Ce fut un plaisir.
● (1610)

Le président: Madame Wright, je vous remercie pour votre pré‐
sentation d'ouverture.

Nous allons à présent entamer notre première série de questions.
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Je cède maintenant la parole à M. Muys pour les six prochaines
minutes.

M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Je souhaite
céder la parole un instant à M. Lawrence.

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Merci. Je souhaite en effet aborder certains points d'ordre
administratif.

Notre programme a été modifié, monsieur le président, et je me
demande si vous pouvez nous indiquer quels seront les sujets abor‐
dés les 3, 8 et 10 octobre, et si vous pouvez faire le point sur les
invitations que nous avons envoyées aux ministres.

Le président: Je peux confirmer que pour la réunion de mardi,
les passagers de l'incident de VIA Rail comparaîtront devant le Co‐
mité. Cela se passera mardi prochain.

La greffière du Comité (Mme Carine Grand-Jean): En fait,
cette réunion est programmée pour jeudi.

Le président: Oui, c'est bien jeudi prochain, excusez-moi. Mardi
prochain, ce sera la dernière réunion concernant cette étude sur les
aéroports ruraux et éloignés. Jeudi prochain, nous devrions recevoir
le ministre, si tout va bien.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie, monsieur le président.
Le président: Je vous en prie.

Monsieur Muys, je démarre le chronomètre.
M. Dan Muys: Je vous remercie, monsieur le président.

Je tiens d'abord à remercier nos témoins de nous avoir fait part
de leur perspective en tant qu'intervenants de première ligne, pour
ainsi dire.

Au printemps, notre comité a mené une étude sur l'état de la
concurrence dans le secteur du transport aérien. Nous avons enten‐
du les témoignages de WestJet et d'Air Canada, qui nous ont tous
deux fait part de certains des thèmes similaires à ceux que vous
avez évoqués, à savoir que les taxes, les frais, les coûts et le fardeau
réglementaire étouffent la concurrence.

Vous avez tous deux mentionné les coûts. Vous avez parlé des
frais. Vous avez parlé de la lourdeur réglementaire, des quatre an‐
nées d'augmentation de la charge qui a augmenté les coûts et limité
vos ressources.

Vous représentez une compagnie aérienne et un aéroport opérant
dans le nord. J'ai été frappé par le commentaire selon lequel
15 000 habitants de votre région se rendent en voiture à d'autres aé‐
roports. Il semble qu'il y ait là une bonne opportunité commerciale,
mais elle est étouffée par l'état de la concurrence.

J'aimerais que vous nous parliez de ces coûts et de la concur‐
rence et que vous nous donniez quelques exemples de l'impact de
ces coûts sur votre compagnie aérienne et votre aéroport, car nous
aimerions voir plus de concurrence au Canada.

Nous allons commencer par entendre les observations de
Mme Wright.

Mme Susan Wright: J'ai fait allusion au fait que nous opérons
dans une région très petite, isolée et accessible uniquement par
transport aérien. J'ai omis de vous parler de la population et du
nombre de voyageurs qui traversent notre région. Pour votre gou‐
verne, moins de 3 000 personnes résident dans cette région. Une
grande partie des déplacements dans la région est basée sur des be‐
soins essentiels, très basiques. Cela a beaucoup à voir avec les

coûts d'exploitation plus élevés et l'impossibilité de contrôler tous
les facteurs qui ne cessent de frapper les petites compagnies aé‐
riennes du Nord. Dès qu'une compagnie aérienne du Nord parvient
à prendre son essor, un autre facteur vient s'ajouter.

Je pense que si les compagnies aériennes du Nord pouvaient faire
ce qu'elles veulent et, à mon avis, si les opérateurs pouvaient s'ef‐
forcer de rester concentrés sur l'offre du coût le plus bas possible,
cela serait probablement beaucoup plus durable pour la région que
de diviser l'activité entre plusieurs entreprises ou d'offrir un envi‐
ronnement propice à l'arrivée de nouveaux arrivants.

Bref, voilà certaines de mes réflexions.
M. Dan Muys: Monsieur Paradis, avez-vous un commentaire à

faire?

[Français]
M. Bruno Paradis: Je vous prie de m'excuser. Je n'ai pas eu ac‐

cès à toute l'interprétation, mais j'ai cru comprendre quand même
l'essentiel de la question en ce qui concerne la concurrence. Je vais
répondre au mieux de mes connaissances.

Vous comprendrez que le faible volume que nous avons ici, en
région, n'est pas très attirant pour les entreprises. Dans le passé, il y
a une vingtaine d'années, nous avons déjà vu jusqu'à 100 000 passa‐
gers ici, à Mont‑Joli. Ce n'est plus le cas aujourd'hui.

Pour qu'un transporteur soit rentable, il doit se rendre dans plu‐
sieurs aéroports pour venir chercher un peu sa masse critique de
passagers. Toutefois, le problème, c'est que la plupart des aéroports
ont été rétrocédés et qu'ils doivent mettre en place des frais d'atter‐
rissage pour payer leurs frais.

Prenons l'exemple d'un transporteur qui vient chercher quelques
passagers à Mont-Joli, d'autres à Gaspé, et ainsi de suite. Il doit as‐
sumer des frais d'atterrissage pouvant varier de 500 $ à 2 000 $, se‐
lon le type d'avion. Cela a des répercussions beaucoup trop impor‐
tantes sur ses activités. En effet, si la compagnie aérienne se rend
dans deux, trois ou quatre aéroports, ces frais d'atterrissage
viennent gruger l'essentiel du profit qu'elle pourrait faire. Cela fait
en sorte que le coût du billet est notamment augmenté et qu'il est
encore moins intéressant pour les gens des régions de voyager par
avion. Cette situation explique le fait qu'il n'y a pas vraiment de
concurrence.
● (1615)

[Traduction]
M. Dan Muys: Pardonnez cette interruption, mais je dois vous

demander quelque chose, car le temps presse.

Vous avez tous deux évoqué les coûts, et il est évident que les
taxes et les coûts du gouvernement fédéral ont un impact sur votre
compagnie aérienne et votre aéroport. Un sondage du ministère de
l'Environnement a été commandé récemment pour savoir si les Ca‐
nadiens étaient prêts à prendre moins de vols ou à payer une sur‐
taxe. Cela s'ajoute à la taxe sur le carbone, qui a un impact sur vos
résultats et augmente les coûts de tous les aspects du secteur aérien.

Peut-être pourriez-vous nous dire en particulier si vous pensez
que c'est une bonne idée et ce que cela implique pour les aéroports
du Nord et des régions éloignées, qui sont, selon vous, un service
essentiel pour les habitants de vos régions. Pensez-vous qu'une sur‐
taxe supplémentaire et la taxe sur le carbone existante soient
conseillées?
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[Français]
M. Bruno Paradis: En fait, n'importe quelle augmentation de

taxes va, bien sûr, avoir une incidence. Toutefois, à la base, les frais
accessoires imposés pour atterrir, afin d'être en mesure de payer
l'infrastructure qui nous a été rétrocédée, n'ont aucune commune
mesure avec les taxes qui peuvent être mises en place.

Les frais d'exploitation de l'aéroport nous obligent à imposer des
frais d'atterrissage, et c'est ce qui a vraiment la plus grande inci‐
dence sur le prix du billet. Les taxes pourraient éventuellement
avoir un effet, mais, selon moi, s'il n'y avait pas de frais d'atterris‐
sage, les taxes n'influeraient pas, ou influeraient peu, sur le prix du
billet.
[Traduction]

M. Dan Muys: Vous pouvez y aller, madame Wright.
Mme Susan Wright: Si je peux ajouter quelque chose, pour

nous, je ne dirais pas que les taxes ou les prélèvements sont
quelque chose qui nous ferait fuir. En fait, je croirais que s'il y avait
un mécanisme...

Je suis désolée, je dois me corriger.

Toute réduction des taxes, des droits d'atterrissage ou des taxes
sur le carbone est la bienvenue. Cependant, ce qu'il faudrait vrai‐
ment, c'est envisager un mécanisme de contrôle des prix des carbu‐
rants. Je pense que c'est là que nous devrions chercher à savoir
comment nous pourrions contrôler la situation des prix du carbu‐
rant.

Le président: Je vous remercie, madame Wright. Merci à vous
aussi, monsieur Muys.

Je cède maintenant la parole à M. Hanley.

Monsieur Hanley, vous avez six minutes, je vous prie.
M. Brendan Hanley (Yukon, Lib.): Merci beaucoup, monsieur

le président.

Je tiens d'abord à remercier les témoins d'être présents aujourd'‐
hui.

Je tiens également à remercier une fois de plus mes collègues du
Comité de m'avoir permis de les remplacer pour cette réunion et de
m'avoir aidé à présenter cette importante étude à votre commission
afin de mettre en lumière certains des défis auxquels sont confron‐
tées les compagnies aériennes régionales, en particulier dans le
nord.

Lors de la première réunion de l'étude, qui s'est tenue le 30 mai,
Joseph Sparling, PDG d'Air North, la compagnie aérienne du Yu‐
kon, a évoqué certains des défis à relever. Sous sa direction, Air
North a vraiment construit une compagnie aérienne régionale solide
grâce à de nombreuses décisions commerciales intelligentes prises
au fil des ans, en prenant des risques, en gagnant le soutien de la
population locale et en développant un partenariat avec la Première
nation des Gwitchin Vuntut. Air North est très avant-gardiste et in‐
novante et offre une concurrence directe aux grandes compagnies
aériennes.

Néanmoins, dans son témoignage, M. Sparling a indiqué la chose
suivante: « À la suite de la déréglementation, les services régionaux
ont été consolidés et centralisés, et de nombreuses collectivités ont
perdu leurs services de transport aérien par avion à réaction au pro‐
fit du transport par avion à turbopropulseur, et certaines collectivi‐
tés ont complètement cessé d'être desservies. ». Il poursuit en expli‐

quant que « le comité des transports a reconnu ce risque dans son
rapport sur l'acquisition par Air Canada des Lignes aériennes Cana‐
dien International. Deux des 42 recommandations préconisaient de
rendre les accords intercompagnies obligatoires tout comme le par‐
tage de codes, et ce, entre toutes les compagnies aériennes cana‐
diennes offrant des vols réguliers. ».

Lors de son témoignage, M. Sparling a également déclaré la
chose suivante: « Cela permettrait d'égaliser les conditions de
concurrence entre les petites entreprises régionales et les grandes
entreprises de réseau en donnant aux entreprises régionales l'accès
aux réseaux principaux ». Il a ajouté que cette question avait été
« abordée par la législation dans le secteur des télécommunications
et dans celui des chemins de fer ».

Ma première question porte sur les accords interlignes régionaux.

Madame Wright, peut-être pourriez-vous nous dire si cela ré‐
sonne, si vous voyez un accord ou non dans ce domaine des
connexions interlignes, et comment cela pourrait vous aider en tant
que compagnie aérienne régionale.
● (1620)

Mme Susan Wright: Je vous remercie, monsieur Hanley.

Dans l'ensemble, je pense que les accords intercompagnies sont
vraiment une bonne chose pour le consommateur. Je crois vraiment
que pour nos voyageurs, il serait merveilleux d'unir deux compa‐
gnies aériennes différentes de manière à ce qu'un passager ait un
seul itinéraire pour toute la durée de son voyage.

Nous avons eu des problèmes avec les accords intercompagnies
ou de co‑partage dans le passé, car une petite compagnie aérienne
comme la nôtre ne peut pas appliquer les mêmes conditions qu'une
autre compagnie interligne.

Par le passé, l'accord intercompagnie protégeait en quelque sorte
le consommateur de la quantité de bagages qu'il avait et des diffé‐
rentes conditions qu'il avait. En ce qui nous concerne, en tant que
petite compagnie régionale, nous n'avons pas nécessairement une
approche différenciée pour nos tarifs, ni pour nos avantages, et ain‐
si de suite.

Ce qui me préoccupe dans les accords intercompagnies, c'est
qu'ils exposent le transporteur aérien à être responsable d'un événe‐
ment qui échappe à son contrôle. En règle générale, dans le cadre
d'un voyage normal, notre accord avec notre client porte sur un tra‐
jet entre Norman Wells et Yellowknife, par exemple. Dans le cadre
d'un accord intercompagnie, nous devons nous assurer que nous les
transportons pendant toute la durée de leur déplacement. Je dirais
que je n'y serais pas trop opposé, mais pour une petite compagnie
aérienne avec des avions plus petits, des appareils et une charge
utile plus faibles, il est vraiment difficile pour nous de garantir ces
trois sacs à 80 livres, quelle que soit la décision d'Air Canada ou de
WestJet...

M. Brendan Hanley: Je vous remercie, madame Wright.
Comme je n'ai plus beaucoup de temps, je vais devoir vous inter‐
rompre.

Mme Susan Wright: Je vous remercie.
[Français]

M. Brendan Hanley: Avez-vous quelque chose à ajouter sur les
aéroports régionaux, monsieur Paradis?

M. Bruno Paradis: Merci beaucoup de la question.
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Effectivement, pour les régions comme la nôtre, le fait de ne pas
avoir de liaison intertransporteurs devient problématique. Si je ne
suis pas moi-même en mesure de me connecter à une rencontre par
vidéoconférence, imaginez comment cela peut être difficile d'ache‐
ter deux ou trois billets pour se déplacer, sans parler des situations
où on manque son vol ou on perd son billet.

Le problème devient très complexe, et cela fait en sorte que des
gens ne prennent plus l'avion, tout simplement. Il faudrait donc
faire en sorte que nous ayons un service intertransporteurs ou trou‐
ver un moyen permettant à l'ensemble des petits, moyens ou gros
transporteurs de se relier entre eux.
[Traduction]

M. Brendan Hanley: Merci.

J'aimerais revenir à vous, madame Wright, pour la dernière mi‐
nute dont je dispose.

Vous avez évoqué le fardeau que représente la réglementation sur
le temps de vol, parmi d'autres changements réglementaires récents.
Je me demande si vous pourriez commenter, en particulier, les rè‐
glements sur le service de vol et comment vous pensez qu'elles se‐
raient mieux adaptées à la réalité nordique, alors que vous opérez
déjà avec de très petits équipages, mais en même temps avec des
pilotes souvent très expérimentés.

Mme Susan Wright: La seule chose que je dois reconnaître,
c'est que les pilotes qui opèrent dans le Nord sont différents. Ils
sont formés différemment, et leur expérience est différente.

Compte tenu des distances qu'ils doivent parcourir, le problème
est que le règlement sur le service de vol limite le nombre d'heures
de vol qu'ils peuvent effectuer par jour. Dans la région du Sahtu,
entre Yellowknife et notre région, les distances sont longues et,
malheureusement, je dirais qu'il s'agit du nombre d'heures de vol
par jour qu'ils peuvent effectuer, ainsi que du nombre d'heures ac‐
cumulées. C'est ce que je dirais.
[Français]

M. Brendan Hanley: Monsieur Paradis, avez-vous d'autres
commentaires à faire, brièvement?

M. Bruno Paradis: Nous avons le même problème en ce qui a
trait à l'idée de faire une tournée de plusieurs aéroports, soit le
nombre d'heures cumulées. Cela fait augmenter les coûts de façon
importante et exige trop de membres d'équipage.

M. Brendan Hanley: Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Hanley.
[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour six minutes.
M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—

Verchères, BQ): Merci, monsieur le président.

Je souhaite la bienvenue aux témoins. Je suis très heureux qu'ils
soient avec nous aujourd'hui pour discuter de cette étude bien im‐
portante.

Monsieur Paradis, en mars 2024, Le Laurentien vous citait:
Le gouvernement fédéral s’est déresponsabilisé dans plusieurs régions en refi‐
lant la gestion des aéroports au monde municipal il y a de nombreuses années
tout en conservant la gestion de certains aéroports sous son aile, créant des situa‐
tions de concurrence déloyale. Le gouvernement fédéral a ni plus ni moins aban‐
donné plusieurs régions et aujourd’hui semble s’en laver les mains.

Pourriez-vous nous en dire un peu plus là-dessus? Quelles sont
les conséquences de cette situation, et de quelle façon le gouverne‐
ment s'en lave-t-il encore les mains aujourd'hui?
● (1625)

M. Bruno Paradis: Il le fait déjà de différentes manières.

Comme je le disais précédemment, notre aéroport, qui apparte‐
nait anciennement à Transports Canada, a été rétrocédé. Toutefois,
l'aéroport de Sept‑Îles, dans notre coin de pays, continue d'apparte‐
nir à Transports Canada.

Il existe trois réalités: certains aéroports appartiennent au gouver‐
nement du Québec, d'autres, au gouvernement fédéral, et d'autres
enfin, à des municipalités comme la nôtre.

Notre aéroport doit être financièrement autonome. Quant à ceux
des deux autres paliers de gouvernement, ils payent leurs frais d'ex‐
ploitation à même nos taxes et nos impôts. Cette situation crée une
concurrence déloyale, car nos propres paliers de gouvernement
nous font concurrence pour ce qui est de l'accueil de transporteurs
ou de vols dans nos régions.

Pour ce qui est de s'en laver les mains, rappelons qu'à une cer‐
taine époque, même si je n'aimais pas la formule qui consistait à
payer Air Canada pour qu'elle desserve certaines régions comme la
nôtre — le service a été assuré par la compagnie aérienne Jazz pen‐
dant quelques années —, Air Canada a fini par nous dire qu'elle
avait besoin de fonds supplémentaires pour continuer à offrir le ser‐
vice. Même si ce n'était pas une approche constructive à long
terme, elle nous permettait au moins d'obtenir un service.

Pendant la pandémie de COVID‑19, Air Canada a arrêté de des‐
servir notre région, et nous nous retrouvons maintenant sans ser‐
vices. Même si j'ai souvent fait appel au gouvernement fédéral de‐
puis la fin de la pandémie, je n'ai jamais eu de réponses à mes ques‐
tions. C'est le gouvernement du Québec qui semble avoir pris le re‐
lais, malheureusement, car cela reste à mon avis un dossier fédéral.

Nous aurions aimé avoir une formule hybride, qui consisterait
non pas à payer des entreprises — parce que Québec a commencé à
le faire, ce qui n'est pas la bonne formule, selon moi —, mais à tra‐
vailler en collaboration avec les divers milieux pour mettre en place
des dessertes aériennes qui correspondent aux besoins et qui
s'adaptent à la réalité des différents territoires.

Dans des régions comme la nôtre, tous les intervenants, c'est-à-
dire le monde municipal, les entreprises, les chambres de com‐
merce, le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada,
doivent mettre la main à la pâte.

J'aimerais voir le gouvernement fédéral s'investir davantage.
M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie de votre réponse.

Comme le temps file, je vais poser une autre question.

Vous avez mentionné dans votre allocution d'ouverture que le
service aérien régional est un service essentiel, et je suis d'accord
avec vous.

Pourriez-vous nous expliquer pourquoi c'est un service essentiel
et, surtout, comment cela devrait se traduire concrètement?

On peut faire une telle affirmation, mais elle doit s'accompagner
de certaines obligations. Certains diront que, puisque la région de
Mont‑Joli est reliée par la route, les gens peuvent se promener en
auto, mais est-ce tout de même un service essentiel, malgré cela?
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M. Bruno Paradis: Le service aérien régional est un service es‐
sentiel pour plusieurs raisons.

Premièrement, nous effectuons plus de 700 vols pour raisons mé‐
dicales à partir de Mont‑Joli, ce qui équivaut à presque deux par
jour. Il s'agit de vols d'urgence souvent effectués vers les grands
centres. Pour maintenir ces infrastructures, il faut des revenus, et
ceux‑ci viennent principalement des atterrissages d'avions.

Deuxièmement, beaucoup de travailleurs se rendent dans le Nord
pour aller chercher des métaux d'importance pour différentes indus‐
tries.

Troisièmement, cela permet aux entreprises de continuer d'avoir
accès à des marchés de Québec ou de Montréal et, surtout, de s'y
rendre rapidement.

Par ailleurs, à cause du vieillissement de la population, nous de‐
vons avoir accès à des services de santé, et les gens doivent pouvoir
se rendre rapidement à Québec ou à Montréal.

On pense qu'une formule hybride pourrait être mise en place, ce
qui demanderait certains changements législatifs. Il n'en reste pas
moins qu'on devrait prévoir un certain revenu de base pour les aéro‐
ports, ce qui nous permettrait de réviser à la baisse nos frais d'atter‐
rissage. Il pourrait en découler une plus grande concurrence entre
les transporteurs.

M. Xavier Barsalou-Duval: Si je comprends bien, vous me
dites que le transport aérien régional est considéré comme un ser‐
vice essentiel et que le gouvernement fédéral devrait fournir aux aé‐
roports régionaux une certaine forme de revenu minimal pour
maintenir le service en place.

Est-ce exact?
M. Bruno Paradis: À mon avis, c'est exact.

Comme nous l'avions démontré, entre autres dans le cadre de
l'étude sur l'amélioration de nos infrastructures, notre aéroport rap‐
porte aux différents paliers de gouvernement 82 millions de dollars
par année en taxes et impôts. Le service de transport aérien régional
ne représente donc pas une dépense, mais un investissement.

Il reste que certaines de nos activités sont actuellement précaires.
De plus, notre mission de base étant d'offrir des services à notre po‐
pulation, nous devons utiliser beaucoup de ressources humaines et
financières si nous voulons offrir à nouveau des vols vers Québec
et Montréal. Or, ces ressources pourraient être investies ailleurs.

Les services pourraient être offerts selon différentes formules,
mais pas la même que par le passé, qui consistait à payer des com‐
pagnies aériennes. Au contraire, nous voulons travailler en partena‐
riat avec le milieu, les entreprises et les autres paliers de gouverne‐
ment.
● (1630)

M. Xavier Barsalou-Duval: Selon ce que je comprends aussi,
c'est que, selon votre vision, le principal élément qui posait pro‐
blème avait trait aux frais d'atterrissage élevés. Par exemple, si le
volume de passagers est petit et que les frais d'atterrissage sont éle‐
vés, il devient difficile de rentabiliser une activité.

Le fait d'obtenir un revenu de base du gouvernement fédéral per‐
mettrait-il, par exemple, de réduire les frais d'atterrissage et d'ainsi
les rendre plus accessibles? Il serait donc plus intéressant pour les
transporteurs de se déplacer.

M. Bruno Paradis: C'est absolument le cas. En fait, les frais que
nous facturons, ce n'est pas pour faire de l'argent. C'est pour le dé‐
neigement et les services de sécurité, qui doivent répondre aux
normes d'un aéroport régional. En effet, un revenu de base réduirait
les frais, y compris ceux des transporteurs privés qui doivent atter‐
rir. Ce revenu aiderait aussi les transporteurs qui doivent se rendre
dans plusieurs aéroports.

Il faut aussi tenir compte du nombre d'heures, comme cela a été
mentionné précédemment. Cela fait en sorte que ça devient diffi‐
cile, aujourd'hui, de pouvoir faire la tournée du laitier — vous
m'excuserez d'utiliser ici une expression très québécoise —, c'est-à-
dire de faire le tour des différents aéroports pour aller chercher une
masse critique de passagers. Le nombre d'heures et les frais d'atter‐
rissage sont donc deux éléments qui ont des conséquences.

Le président: Merci, monsieur Paradis.

Merci, monsieur Barsalou‑Duval.

[Traduction]

Je cède maintenant la parole à Mme Idlout.

Madame Idlout, vous avez la parole. Vous disposez de six mi‐
nutes pour poser vos questions, je vous prie.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Qujannamiik, Iksivautaq. Je
vous remercie, monsieur le président.

Je tiens d'abord à remercier les témoins de s'être présentés devant
le Comité.

Je n'ai pas l'habitude de siéger ici, mais je remercie mon col‐
lègue, le député Taylor Bachrach, de m'avoir invitée à siéger ici au‐
jourd'hui, alors que vous étudiez le transport aérien dans le Nord.
Mes questions s'adresseront à Mme Wright.

Merci beaucoup de nous avoir fait part de votre témoignage. La
raison pour laquelle je veux vous poser des questions, c'est que c'est
un peu plus comparable à ce qu'est ma réalité dans la circonscrip‐
tion que je représente, le Nunavut.

Comme nous le savons tous, le Nunavut compte 25 communau‐
tés isolées, qui sont toutes accessibles par avion. Il n'y a pas de
route entre elles, c'est pourquoi l'industrie du transport aérien est en
grande partie la bouée de sauvetage du Nunavut.

Madame Wright, permettez-moi d'établir une petite comparaison.
Un aller simple d'Iqaluit à Ottawa coûte environ 1 500 dollars, et la
distance entre Iqaluit et Ottawa est d'environ 2 085 kilomètres.
Comparez ensuite un vol d'Ottawa à Winnipeg, où la distance est
d'environ 2 138 kilomètres. C'est un peu plus loin, mais pas de
beaucoup. Lorsque je compare les prix entre Ottawa-Winnipeg et
Iqaluit-Ottawa, je constate qu'ils sont astronomiques. Un aller
simple coûte entre 68 et 600 dollars.

Puisque vous travaillez dans le secteur aérien, pouvez-vous nous
aider à comprendre pourquoi il y a un tel écart entre des vols dont
les distances sont relativement similaires?
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Mme Susan Wright: Il s'agit en fait d'une question qui, à mon
avis, a été posée à maintes reprises. Étant moi-même originaire du
Nord et résidant à Norman Wells, je ressens exactement la même
chose. Je ne peux pas parler pour les autres compagnies aériennes,
mais j'ai remarqué que les vols vers le Nord sont généralement
moins fréquents et qu'ils transportent à la fois du fret et des passa‐
gers ou qu'ils n'ont tout simplement pas autant de sièges. Les vols
d'Ottawa à Winnipeg sont peut-être plus fréquents et il y a plus de
sièges dans l'avion.

On nous demande constamment pourquoi le prix de nos vols
sont-ils si élevés, alors que nous pouvons prendre un vol pour l'Eu‐
rope pour trois fois moins cher? En fait, je crois que tout dépend du
nombre de sièges dans l'avion et de la fréquence des vols.

Par ailleurs, dans le Nord, les entreprises doivent vraiment faire
attention à ces coûts surprises qui surgissent de nulle part. Je crois
que c'est à Kuujjuaq que s'est produite la même situation que celle
que nous avons connue en novembre dernier, et que nous connais‐
sons actuellement, à savoir une pénurie surprise de carburant.
Lorsque vous parcourez ces longues distances, je ne peux qu'imagi‐
ner, bien que je ne puisse pas parler pour eux, que cela a beaucoup
à voir avec la situation, et je pense que parcourir ces longues dis‐
tances ferait augmenter les coûts.
● (1635)

Mme Lori Idlout: Je vous remercie.

Je vais développer un peu cette question et citer le président de
North Star Air, qui a indiqué la chose suivante: « Environ 10 % de
nos vols sont annulés avant même le départ en raison des insuffi‐
sances des infrastructures dans le Nord, notamment le manque d'ap‐
proches de précision, la rareté des équipements de dégivrage et l'ab‐
sence de rapports météorologiques précis. ».

Plusieurs autres intervenants ont noté que le manque de pistes
adéquatement recouvertes oblige les compagnies aériennes à utili‐
ser des turbopropulseurs, qui ont une capacité moindre pour les
passagers et le fret, une autonomie moindre et un rendement éner‐
gétique plus faible.

Pouvez-vous nous expliquer si ce manque d'investissement dans
les infrastructures a un impact sur votre capacité à fournir des ser‐
vices dans les communautés rurales et isolées?

Mme Susan Wright: Tout à fait. Je dirais que notre principal
problème, c'est une infrastructure insuffisante, mis à part l'enjeu du
carburant.

Nos pistes sont très, très étroites et se composent de gravier. S'il
y a de la gadoue... Disons qu'il neige au printemps et à l'automne.
C'est ce qui arrive, et on obtient de la gadoue. En atterrissant dans
une telle communauté, nous pouvons abîmer nos propulseurs, qui
coûtent 250 000 $ à remplacer à cause d'un simple incident. Cela
nous est déjà arrivé lors d'atterrissages dans les communautés.

Le service est si important pour nous, et nous n'annulons pas nos
vols. Nous faisons de notre mieux pour que nos vols aient lieu.
Nous allons patienter le plus longtemps possible, mais nous n'avons
parfois pas d'autre choix que d'annuler un vol.

Nous faisons de notre mieux. Une chose que je sais de nous, c'est
que nous essayons de travailler avec les moyens à notre disposition.

Nos systèmes de navigation sont un peu primitifs. Tout récem‐
ment, dans les huit dernières années, nous avons installé des ap‐
proches aux instruments dans certaines communautés. Certaines

données météorologiques ne sont pas disponibles après 17 heures.
Certaines communautés sont munies de caméras, mais il n'y en a
pas dans toutes nos installations.

Bien des facteurs nous influencent. L'infrastructure en est un,
mais il faut aussi tenir compte de la disponibilité du carburant, qui
constitue notre grand problème à l'heure actuelle.

Merci beaucoup de votre question.
Le président: Madame Idlout, il vous reste 26 secondes si vous

les voulez.
Mme Lori Idlout: Je vais peut‑être poser la question suivante en

vue de mon prochain tour de parole. Avez‑vous des suggestions à
faire pour améliorer l'éclairage des pistes, sachant qu'au nord du
60e parallèle, la luminosité est moindre?

Mme Susan Wright: L'éclairage ne nous pose pas problème.
Notre principal besoin, c'est des pistes pavées plus longues qui nous
permettront de transporter plus de passagers, au fond.

Le président: Merci beaucoup, madame Idlout, et merci à vous,
madame Wright.

Nous passons à M. Vis pour cinq minutes.
M. Brad Vis (Mission—Matsqui—Fraser Canyon, PCC): Je

vous remercie, monsieur le président.

Avant de poser quelques questions, je veux simplement donner
préavis de la motion dont j'ai parlé à notre réunion à huis clos de la
semaine dernière. Elle sera distribuée après que je l'aie lue.

La motion se lit comme suit:
Étant donné que toutes les routes et tous les axes commerciaux importants de la
Colombie-Britannique ont subi des perturbations majeures en raison de catas‐
trophes naturelles en 2021, le Comité devrait entreprendre une étude sur les
inondations, les glissements de terrain et les incendies de forêt de 2021 en Co‐
lombie-Britannique, leurs impacts sur les chaînes d'approvisionnement, les infra‐
structures routières, ferroviaires et portuaires essentielles, et examiner la réponse
du gouvernement à la catastrophe et la résilience de la chaîne d'approvisionne‐
ment. Cette étude doit permettre de lancer un appel à soumissions écrites, com‐
porter au moins six réunions et entendre les témoins suivants:
a) Administration portuaire Vancouver‑Fraser;
b) Canadien National, Southern Railway of British Columbia, et Canadien Paci‐
fique Kansas City;
c) Terminal Ashcroft;
d) maire de la ville d'Abbotsford;
e) diverses petites entreprises;
f) Bureau national de la chaîne d'approvisionnement;
g) Ministère des Transports et de l'Infrastructure de la Colombie-Britannique;
h) les représentants des ministères de la Sécurité publique Canada, de Logement,
Infrastructures et Collectivités Canada, de Transports Canada, de la Défense na‐
tionale et du Développement économique Canada pour le Pacifique.
Que le Comité fasse part de ses conclusions et de ses recommandations à la
Chambre.

Je vous remercie, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Vis.

Je lance le chronomètre pour vos questions.
M. Brad Vis: Merci.

Madame Wright, je suis allé par avion dans le Nord canadien une
fois dans ma vie. Je suis allé d'Iqaluit à Kimmirut, dans la circons‐
cription de la dernière députée ayant pris la parole. J'ai été très im‐
pressionné par les compétences des pilotes, mais j'ai aussi eu très
peur à la vue de la piste de gravier et lors de l'impact que j'ai res‐
senti à l'atterrissage.
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Merci de vos commentaires et de nous faire connaître l'infra‐
structure nordique et la façon dont se déplacent les gens dans plus
de la moitié de notre pays.

Vous avez parlé de difficultés liées au carburant. Pourriez‑vous
ventiler pour nous les coûts du carburant d'un exploitant dans les
Territoires du Nord‑Ouest ou dans les autres territoires?

J'aimerais savoir quelle part va à la taxe sur le carbone, quelle
part va aux autres taxes fédérales et quelle part va aux taxes territo‐
riales et aux autres taxes que doit payer un exploitant comme vous.
● (1640)

Mme Susan Wright: Merci de cette question. Je n'ai pas ces
chiffres sous la main, mais je me souviens que dans les années pré‐
cédentes, nous nous attendions à ce que le carburant représente en‐
viron 30 % des dépenses associées à chaque vol ou à chaque vol
nolisé. C'est avec plaisir que je vous fournirai cette information.

Essentiellement, ces pistes de gravier ne sont pas très plai‐
santes — je suis contente que vous ayez vécu une telle expérience.
Elles sont aussi très restrictives sur le plan des déplacements.

Pour vous situer un peu, nous sommes établis à Norman Wells.
C'est un centre régional dans les Territoires du Nord‑Ouest qui se
trouve directement sur le fleuve Mackenzie. Dans ce village à lui
seul, nous faisons les frais d'un niveau d'eau historiquement bas sur
ce fleuve. Cela nuit à notre approvisionnement et à la livraison de
toutes les pièces pour nos avions. Ce centre comprend tout ce dont
nous avons besoin pour exploiter notre compagnie aérienne,
comme le carburant livré au village pour que nous puissions offrir
ce service qui soutient la région en entier. Le niveau d'eau est si bas
que les embarcations ne peuvent pas se rendre jusqu'à nous. C'est la
deuxième année que nous devons faire venir le carburant par avion.

On vient de nous aviser avant notre venue ici que le mazout de‐
vrait augmenter de 3,50 $ le litre. Je pense que 30 ou 40 vols vont
nous approvisionner en carburant. C'est nous et nos clients qui de‐
vrons assumer ces coûts.

M. Brad Vis: D'accord...
Mme Susan Wright: Il y aura beaucoup de changement.
M. Brad Vis: Donc, les taxes et les impôts ont clairement une

incidence sur la capacité des résidents que vous desservez de voya‐
ger et de chauffer leurs maisons. Vous dites que le prochain hiver
sera très rude.

Mme Susan Wright: Oui. Je dirais que les taxes et les impôts
nous feront très mal...

M. Brad Vis: D'accord...
Mme Susan Wright: ... et que nous n'y pouvons rien en tant que

compagnie aérienne, parce que nous ne pouvons pas être un four‐
nisseur de carburant aussi. Nous sommes une compagnie aérienne,
et non un fournisseur de carburant.

Nous nous attendons à ce que bien des choses clochent cet au‐
tomne.

M. Brad Vis: Merci.

Dans votre exposé, vous avez dit avoir du mal à garder le rythme
avec la réglementation. Je pense qu'un autre membre du Comité a
parlé des dispositions réglementaires relatives aux heures de vol et
aux heures de service, mais vous avez parlé de l'équité salariale.
Pourquoi s'agit‑il d'un enjeu pour votre entreprise?

Mme Susan Wright: En fait, l'équité salariale n'est pas un enjeu
pour nous. Ce que je voulais dire, c'est qu'il y a de petites compa‐
gnies aériennes comme la nôtre au Canada. Il n'y a pas que WestJet
et Air Canada, qui ont de vastes bureaux et beaucoup de ressources.
Bien de petits exploitants dans le Nord réalisent un excellent travail
pour mettre les Canadiens en relation. Ces compagnies, comme la
nôtre, peinent à gérer toutes les réformes réglementaires. Ce n'est
pas...

M. Brad Vis: Prenons un instant ici pour parler de réforme ré‐
glementaire.

Dites‑vous que la réglementation de Transports Canada est
conçue de sorte qu'elle reflète le besoin de régir les grandes compa‐
gnies aériennes au pays, mais qu'elle ne reflète pas les nuances qui
s'appliquent aux petits exploitants dans le Nord canadien?

Mme Susan Wright: C'est un élément qui est constamment
mentionné. Les dispositions réglementaires relatives aux heures de
vol et aux heures de service en particulier n'ont pas été rédigées
pour le Nord et ne permettent pas aux exploitants de la région de
faire le travail nécessaire pour atteindre leurs objectifs, mais...

M. Brad Vis: Je suis désolé, mais je manque de temps.

Durant le temps qu'il me reste, que nous recommandez‑vous de
changer dans les dispositions dont vous venez de parler pour
qu'elles soient plus équitables envers les exploitants nordiques et
ruraux comme vous?

● (1645)

Mme Susan Wright: Je crois qu'il faut permettre aux pilotes de
voler plus d'heures et que la réglementation doit être rédigée pour le
Nord. Les responsables doivent travailler avec la Northern Air
Transport Association pour être en mesure de trouver une solution.

Honnêtement, je dirais qu'il faut prendre des règlements à un
rythme que peuvent suivre les compagnies aériennes nordiques. La
réglementation doit conserver des proportions qui respectent la
taille de nos entreprises. Il faut reconnaître qu'il s'agit d'un fardeau.

M. Brad Vis: Pour réitérer ce que vous avez dit, vous nous re‐
commandez de limiter l'étendue de la réglementation pour refléter
les nuances des exploitants du Nord. Est‑ce exact?

Mme Susan Wright: C'est exact.

M. Brad Vis: Merci.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Vis.

Merci, madame Wright.

Monsieur Rogers, vous avez la parole pour cinq minutes, s'il
vous plaît.

M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):
Merci, monsieur le président, et merci aux témoins d'aujourd'hui.

Bien sûr, nous savons tous, puisque nous voyageons partout au
pays, qu'il est bien difficile de vivre dans les régions rurales au
Canada. Lorsque nous avons amorcé cette étude, nous avons dit
qu'une plus grande concurrence des différentes compagnies aé‐
riennes, ou moins de concurrence des géants comme Air Canada,
WestJet et d'autres, pourraient aider à réduire le coût des billets et à
améliorer le service.
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Évidemment, comme vous le savez, madame Wright, les mêmes
défis s'appliquent dans le Nord du Canada où vous vivez qu'à ma
province de Terre‑Neuve‑et‑Labrador. Nous savons que les aéro‐
ports militaires construits par les Américains, comme ceux de
Goose Bay, Stephenville, Gander et d'autres, ont été cédés dans les
années 1990, et qu'on peine à survivre.

Les économies d'échelle et l'emplacement des aéroports sont bien
sûr de grands facteurs pour ce qui est d'être concurrentiel et de gar‐
der les coûts à un minimum pour les gens qui utilisent ces services.

Je reviendrai à vous, madame Wright.

Monsieur Paradis, dans votre situation, vous avez dit que les
gens se rendent en voiture à Montréal, à Québec et ailleurs. Pou‐
vez‑vous nous dire comment vous travaillez avec vos partenaires,
d'autres industries ou diverses organisations pour promouvoir le
transport dans votre région et réduire au minimum les coûts, ou
pour améliorer les services que vous offrez aux gens?
[Français]

M. Bruno Paradis: Je remercie le député de sa question.

Actuellement, dans le cadre de la démarche que nous avons en‐
treprise concernant l'aéroport, nous consultons les organismes de
développement économique, les chambres de commerce et l'en‐
semble des entreprises de nos territoires. Nous consultons égale‐
ment des organismes du réseau de la santé, que nous appelons les
centres intégrés de santé et de services sociaux, l'université de la ré‐
gion et les différents établissements scolaires qui ont des besoins
sur notre territoire. Tous ces intervenants sont représentés au sein
d'un comité actuellement. Nous parlons aussi avec des représen‐
tants des ministères provinciaux. L'objectif est de mettre en com‐
mun l'ensemble des besoins en matière de transport aérien en ré‐
gion et d'avoir un portrait le plus précis possible de la situation.

De plus, nous avons communiqué avec un transporteur pour voir
s'il lui était possible d'offrir le service. Parmi les entreprises pri‐
vées, plusieurs avaient besoin de vols, entre autres, vers Toronto
pour des contrats dans la région du Grand Toronto. Nous avons
donc fait le tour de l'ensemble des entreprises, des différents orga‐
nismes de service et des organisations gouvernementales. L'objectif
est d'arriver à établir un portrait très clair de la situation.

Nous travaillons actuellement avec le gouvernement du Québec
pour établir un programme ou mettre en service une desserte avec
un transporteur aérien, à moyen ou à court terme.
[Traduction]

M. Churence Rogers: Serait‑il sensé d'essayer d'attirer ou d'in‐
viter d'autres compagnies aériennes à utiliser votre aéroport?
[Français]

M. Bruno Paradis: Actuellement, nous ne pourrions pas faire
intervenir la concurrence, parce qu'il n'y a personne. Les seules fois
où nous avons eu de la concurrence, les deux services ont fini par
disparaître parce que nous n'avions pas, justement, un nombre suffi‐
sant de passagers pour que les deux entreprises soient viables. Nous
nous employons maintenant à mettre en place une réglementation
afin de réserver des cases horaires pour que les transporteurs ne se
concurrencent pas les uns les autres.

Je ne vous cacherai pas que, trop souvent par le passé, quand un
transporteur avait un certain succès ici, en région, Air Canada inter‐
venait et offrait des prix très bas, ce qui cassait la concurrence et
attirait les passagers vers Air Canada. Six mois ou un an plus tard,

nous n'avions tout simplement plus de services. Nous essayons
donc, par règlement, de mettre en place des horaires pour empêcher
qu'il y ait cette espèce de concurrence déloyale d'un trop gros trans‐
porteur attaquant un marché exploité par un plus petit transporteur.
● (1650)

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Rogers.

[Français]

Merci, monsieur Paradis.
[Traduction]

M. Churence Rogers: Merci, monsieur le président.
[Français]

Le président: Je cède maintenant la parole à M. Barsalou-Duval
pour deux minutes et demie.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Quand nous avons posé la question à Mme Wright au sujet de la
concurrence, elle a mentionné que le fait d'avoir plusieurs transpor‐
teurs essayant d'occuper un petit marché peut poser un problème,
parce qu'il n'y a pas nécessairement un volume suffisant pour faire
vivre plusieurs transporteurs.

Vous venez de nous dire à peu près la même chose, monsieur Pa‐
radis.

À une certaine époque, je sais que vous avez travaillé sur le pro‐
jet Régionair pour trouver une solution à ce problème. Ce projet
était peut-être un peu semblable, voire apparenté à celui qui avait
été élaboré par l'Union des municipalités du Québec, ou UMQ. On
souhaitait permettre aux régions d'avoir des régies, où l'offre de ser‐
vices se ferait sous forme d'appel d'offres. L'objectif était d'offrir la
possibilité d'avoir un libre marché, mais, en même temps, cela fa‐
voriserait le transporteur le plus concurrentiel. On a aussi proposé
un genre d'exclusivité pour ce qui est de la desserte. Si je ne me
trompe pas, c'est une solution que vous et l'UMQ avez privilégiée.

Où en est ce projet? Quels sont les obstacles qui se dressent à la
mise en place d'une telle solution, si c'est la volonté locale?

M. Bruno Paradis: Nous travaillons actuellement sur la for‐
mule 2.0 de cette façon de faire. L'objectif était effectivement
d'avoir une concurrence de façon ponctuelle, où différents transpor‐
teurs peuvent faire une demande pour offrir un service. C'est ce que
nous souhaiterions. La concurrence existerait donc pendant une pé‐
riode précise, et un contrat serait attribué pendant plusieurs années.
Pour proposer un bon prix, il faut quand même offrir un service
pendant un certain nombre d'années.

À l'époque, ce que nous souhaitions, c'était de revenir à un pro‐
cessus d'appel d'offres tous les trois ou cinq ans. La concurrence
s'exercerait donc à ce moment-là.

Il faut savoir qu'il n'est pas possible pour nous d'avoir deux ou
trois transporteurs qui se font concurrence, comme cela a été men‐
tionné par Mme Wright, parce que nous n'avons pas la masse cri‐
tique suffisante pour remplir ce type d'avion.

Pour ce qui est du projet, tout à l'heure, j'ai mentionné que nous
faisions intervenir l'ensemble des acteurs socio-économiques du
milieu. Nous voulons avoir une idée la plus claire possible de la si‐
tuation avant d'être en mesure d'aller de l'avant.
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Actuellement, il y a des problèmes sur le plan juridique. Il y a
des choses qu'il n'est pas possible de faire comme entité munici‐
pale. Il faudrait être une entreprise, ou encore procéder par des ap‐
pels d'offres d'une certaine manière. Il y a des obstacles d'ordre juri‐
dique à notre démarche, tant au fédéral qu'au provincial.

M. Xavier Barsalou-Duval: Puisque nous parlons du fédéral,
pourriez-vous nous parler justement de ces obstacles juridiques? Y
a-t-il moyen de vous aider à concrétiser les solutions que vous pro‐
posez, par exemple en prenant certaines mesures ou par le travail de
ce comité?

M. Bruno Paradis: De mémoire, je devrais être un transporteur
pour pouvoir offrir des vols nolisés. En fait, nous sommes limités
actuellement comme entité. Je n'ai pas le droit d'en faire.

Le président: Merci beaucoup, messieurs Paradis et Barsalou-
Duval.
[Traduction]

Nous passons à Mme Idlout.

Madame Idlout, vous avez la parole pour deux minutes et demie,
s'il vous plaît.

Mme Lori Idlout: Qujannamiik.

J'aimerais poser quelques questions supplémentaires à
Mme Wright au sujet des approches et de la visibilité.

Les représentants de Calm Air m'ont dit être très préoccupés par
les changements qui sont apportés à la réglementation. À Baker
Lake, par exemple, la visibilité permise est actuellement d'un demi-
mile pour qu'un pilote puisse décider de faire une approche, alors
que ce serait deux miles si le règlement était modifié. Ce qui les
préoccupe, c'est qu'il y a déjà beaucoup d'annulations en raison du
manque de visibilité.

Je me demande si vous pourriez nous décrire le genre d'incidence
qu'aurait la réglementation en matière de visibilité, peut-être
compte tenu de l'absence de données sur les conditions météorolo‐
giques.
● (1655)

Mme Susan Wright: Je ne pense pas pouvoir me prononcer sur
la modification de la réglementation. Je sais que certains aéroports
ont des autorisations différentes. Je sais par exemple qu'ici, à Nor‐
man Wells, la visibilité est d'un quart de mile, parce que les pilotes
utilisent, je crois, une certaine approche appelée performance d'ali‐
gnement de piste avec guidage vertical, ou LPV.

Je ne connais pas très bien les différentes approches utilisées
dans les diverses collectivités du Nord. Dans notre région, les ap‐
proches aux instruments viennent d'arriver dans certaines de nos
collectivités ces huit dernières années.

J'aimerais pouvoir en dire plus, mais je n'en sais pas assez là‑des‐
sus. Myles Cane serait très bien placé pour répondre. Il comparaîtra
la semaine prochaine, je crois. Vous devrez peut-être le lui deman‐
der.

Mme Lori Idlout: D'accord.

Vous pourrez peut-être répondre à la question suivante: apparem‐
ment, les aéroports du Sud peuvent compter sur des bulletins mé‐
téorologiques diffusés 24 heures sur 24. Cependant, au Nunavut, les
données météorologiques sont assez limitées. Elles se terminent à
17 heures ou peu après 10 heures.

Pourriez-vous nous parler de votre expérience? Avez-vous des
données météorologiques fiables que vous pouvez utiliser? Qu'ar‐
rive‑t‑il si on ne peut pas compter sur les bulletins météorolo‐
giques?

Mme Susan Wright: En effet, les données météorologiques sont
essentielles à l'atterrissage de tout aéronef. Habituellement, tout pi‐
lote s'informe de la météo et obtient les données avant son vol. Ils
parlent à un agent responsable du Règlement de l'aviation canadien,
ou RAC, ou ils vérifient un système de caméra. Par exemple, il y a
un système de signalisation météorologique par caméra à Cold
Lake, une de nos collectivités. Le système informe le pilote de la
météo, de l'altimètre et de tous les paramètres dont il a besoin dans
l'avion.

Certaines collectivités ont des agents traditionnels qui ne sont là
que jusqu'à 17 heures. Malheureusement, après cette heure, ils ne
sont pas en mesure de savoir le temps qu'il fait, à moins qu'ils aient
un autre... Ils peuvent obtenir un rapport, mais il n'est valable
qu'une heure.

Le président: Je vous remercie...
Mme Susan Wright: Si votre vol dure plus d'une heure, ce n'est

pas possible.
Le président: Merci beaucoup, madame Wright.

Nous passons maintenant à Mme Lewis.

Madame, vous avez la parole cinq minutes.

[Français]
Mme Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Bonjour,

monsieur Paradis.

Je vous remercie d'être parmi nous aujourd'hui.

Vous avez parlé d'inflation galopante. Quel a été l'impact de l'in‐
flation sur votre entreprise?

M. Bruno Paradis: En fait, les conséquences sont multiples. Par
exemple, il y a eu une augmentation des salaires ainsi que du prix
des carburants et des balais-brosses, entre autres choses. Ces
brosses sont extrêmement importantes dans nos territoires.

Le coût de l'ensemble des composants a augmenté, parce que, en
région, la concurrence n'est pas très forte quant aux fournisseurs.

[Traduction]
Mme Leslyn Lewis: Je vous remercie.

La taxe sur le carbone a‑t‑elle eu une incidence sur votre entre‐
prise?

[Français]
M. Bruno Paradis: Avant de discuter de la taxe sur le carbone,

il faut parler du manque de vision à long terme des différents gou‐
vernements quant au développement des territoires. C'est ce qui
touche le plus une région comme la nôtre. On adopte souvent des
politiques à courte vue, tous gouvernements confondus.

Si on veut habiter de façon dynamique les différents territoires, il
faut avoir une politique et une vision à long terme. À mon avis,
c'est ce dont nous avons le plus besoin, avant de penser à mettre en
place des taxes ou des programmes.

Mme Leslyn Lewis: D'accord.
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Vous avez mentionné le fait que des professeurs refusent d'aller
enseigner dans les régions et que d'autres professionnels rejettent
l'idée de s'y rendre pour offrir des services.

Savez-vous pourquoi les professionnels refusent de se rendre
dans ces régions?

M. Bruno Paradis: C'est parce qu'ils ne veulent pas prendre la
route. Le trajet est trop long. Dans un contexte où ils reçoivent des
offres d'emploi de partout, ils choisissent d'autres régions, tout sim‐
plement.

Par le passé, les gens se rendaient dans les régions en avion. Cela
ressemblait un peu à de petites vacances. On venait profiter du
fleuve Saint‑Laurent. Aujourd'hui, quand on leur propose de faire
jusqu'à sept heures de route pour se rendre en région, donner des
services ou des cours, ou encore fournir des soins médicaux, ils re‐
fusent, tout simplement. Il faut donc transporter les patients de la
région jusqu'aux grands centres. Au bout du compte, ces déplace‐
ments coûtent beaucoup plus cher. Nous avons donc moins de ser‐
vices en région.
● (1700)

[Traduction]
Mme Leslyn Lewis: Je vous remercie.

Madame Wright, vous avez parlé de l'impossibilité de suivre le
rythme de la réglementation au cours des quatre dernières années.

Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet et nous donner des
exemples de l'incidence qu'ont ces règlements sur vos affaires?

Mme Susan Wright: Je vous remercie de votre question. L'élé‐
phant dans la pièce, c'est la réglementation en matière d’heures de
vol et de service.

Afin de l'appliquer, nous avons dû embaucher plus de gens pour
gérer les heures des pilotes, et aussi des préposés à l’affectation des
équipages. Nous devons avoir du personnel qui effectue constam‐
ment des vérifications en raison de la complexité inouïe de ces
règles sur les heures de vol et de service. Elles n'ont rien à voir avec
celles que nous avions auparavant.

Le nombre de choses que nous devons surveiller est beaucoup
plus laborieux. Puisque nous avons perdu 30 % des heures de tra‐
vail de tous les pilotes, nous avons dû embaucher plus de gens, ce
qui ne fait qu'augmenter le coût de tout le reste, comme la forma‐
tion de deux pilotes par avion au lieu d'un. Les répercussions éco‐
nomiques de ces règles sont énormes pour nous.

Les autres règlements dont je parlais nécessitent principalement
des ressources administratives pour les services juridiques, la for‐
mation de tous les membres de notre personnel et l'élaboration des
manuels. On parle parfois de 50 000 $ pour créer un manuel. Il y a
beaucoup de règlements qui sont adoptés, et ils arrivent tous très
vite. Je travaille pour cette entreprise depuis 15 ans. C'est très ra‐
pide.

Voici mon message. Ceux qui élaborent ces manuels et mettent
en œuvre ces règlements doivent également offrir des options à
faible coût à nos consommateurs et trouver un moyen d'améliorer
les déplacements.

Mme Leslyn Lewis: Avez-vous une idée de ce que pourraient
être ces options à faible coût? Qu'est‑ce qui pourrait être réduit pour
permettre l'optimisation de votre entreprise?

Mme Susan Wright: Si l'objectif est de favoriser la concurrence
et d'avoir des concurrents à bas prix dans une région comme la
nôtre, où une seule entreprise a toujours suffi à répondre à la de‐
mande, je crois que la meilleure chose à faire est d'appuyer ces ex‐
ploitants en leur fournissant une infrastructure et des services adé‐
quats, afin qu'ils puissent prospérer et croître.

Le président: Merci beaucoup, madame Wright.

Je vous remercie, madame Lewis.

Enfin, pour conclure cette série de questions, nous allons écouter
M. Badawey.

Je vous cède la parole cinq minutes, monsieur Badawey.

M. Vance Badawey (Niagara-Centre, Lib.): Monsieur le pré‐
sident, j'aimerais apporter une précision sur certains commentaires
de Mme Wright au sujet des petits exploitants.

Le fait est que les exploitants disposent d'une plus grande sou‐
plesse à l'égard du Règlement sur la protection des passagers aé‐
riens et l'accessibilité, même avec des règlements sur les heures de
vol et de service. La réglementation sur le temps de vol des pilotes
leur donne essentiellement une marge de manœuvre pour se confor‐
mer.

En ce qui concerne le temps de vol des pilotes, ils se conforment
aux directives de toutes les autres compagnies aériennes parce que
c'est une question de sécurité, monsieur le président. C'est à cela
que tout se résume.

Je suppose que c'est un peu subjectif. En même temps, les com‐
mentaires qui ont été faits doivent être précisés et remis dans leur
contexte.

Je tiens également à ajouter que pour comprendre les commen‐
taires des petits exploitants du Nord, Transports Canada, comme
certains le savent peut-être, a lancé une consultation initiale en
mai 2024. Nous sommes en train d'évaluer le tout. Encore une fois,
monsieur le président, la sécurité sera toujours une priorité absolue.

Je tenais à apporter cette précision et à donner cette information.
N'hésitez pas à faire d'autres commentaires si vous le souhaitez.

Monsieur le président, je veux vraiment en venir aux affaires.
C'est ironique, parce que j'ai eu une réunion aujourd'hui avec l'Aé‐
roport international de Kelowna, et c'est notamment ce dont nous
parlions. Il était question des activités des petits aéroports, des
plans stratégiques, des priorités, des plans d'action et, au bout du
compte, de la possibilité de générer d'autres revenus, en plus de
ceux tirés de l'exploitation de l'aéroport elle-même. Certains de ces
revenus sont quelque peu limités en raison de la réglementation que
Transports Canada impose aux petits aéroports, et c'est ce que je
veux approfondir.

Comme je l'ai déjà dit, les chaînes d'approvisionnement comptent
des biens, mais aussi des personnes. Ces chaînes dépendent de la
capacité autorisée ou de l'investissement dans les petits aéroports. Il
s'agit souvent d'un transport multimodal, qui combine les rails, les
airs et les eaux. Mais dans le cas du transport aérien qui nous inté‐
resse, nous devons mettre plus de mécanismes à leur disposition
pour qu'ils génèrent plus de revenus.
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Premièrement, qu'est‑ce qui fait obstacle aux aéroports dans la
réglementation qui, si c'était plus vaste, pourrait autrement encoura‐
ger plus d'entreprises et, par conséquent, générer des revenus sur
les terres ou dans le plan d'affaires des aéroports? Deuxièmement,
quels règlements en particulier pourraient poser un tel obstacle?

Je vais commencer par M. Paradis, car il a mentionné certaines
des occasions d'affaires qui pourraient se présenter dans sa région.
● (1705)

[Français]
M. Bruno Paradis: Je vais essayer de répondre à la question.

J'avoue que je ne l'ai pas entièrement comprise, l'anglais n'étant pas
ma langue maternelle.

On a parlé de ce qui pouvait limiter les occasions d'affaires ou en
faire perdre. Je vais donner un exemple.

Tantôt, il a été question des règles relatives au nombre d'heures
de vol. Prenons, par exemple, un vol qui part de Montréal et qui
s'arrête d'abord à Mont‑Joli pour se rendre ensuite à Gaspé. L'équi‐
page ne peut pas se rendre à Montréal pour le retour. Il faut donc
changer d'équipage, ce qui a vraiment une incidence importante, car
on doit ajouter une équipe supplémentaire pour le voyage de retour.
Ainsi, le voyage devient impossible d'un point de vue concurrentiel.

On a aussi dit que la réglementation devrait être faite en fonction
de la taille des entreprises. Je pense qu'il faut y réfléchir, parce
qu'effectivement, les petits transporteurs sont soumis aux mêmes
règles que les grands, alors que la réalité quant à leurs activités
quotidiennes n'est absolument pas la même.

Les autres règles en place n'ont pas autant de répercussions. Cer‐
taines règles de sécurité sont normales. Ce sont les règles relatives
au nombre maximal d'heures de vol pour les pilotes qui nous ont
vraiment touchés dernièrement.
[Traduction]

M. Vance Badawey: Monsieur le président, y a‑t‑il des com‐
mentaires de la part des autres témoins?

Le président: Y a‑t‑il d'autres personnes qui aimeraient ré‐
pondre à cette question?

M. Vance Badawey: Il n'y a personne. D'accord.

En ce qui concerne la question que j'ai posée plus tôt au sujet des
commentaires que Transports Canada a reçus des petits exploitants
du Nord en mai 2024, les témoins ont-ils des remarques à ce cha‐
pitre?

Je tiens à dire ceci. Lorsque nous menons ces études et ces
consultations auprès des membres de l'industrie, ce ne sont pas les
réponses à nos questions qui comptent, mais plutôt celles qui sont
données aux analystes. Ce sont eux qui les intégreront au rapport fi‐
nal, qui comprendra bien sûr des recommandations à l'intention de
la ministre.

Par conséquent, les témoins ont-ils d'autres commentaires à faire
sur les questions que j'ai posées?

Comme il n'y en a pas, je passe à autre chose. Mon temps est
écoulé. Merci.

Le président: J'ai une brève question à poser. Êtes-vous d'accord
pour que je pose une question simple aux témoins?

Des députés: D'accord.

M. Dan Muys: Oui, vous le pouvez bien sûr, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Merci beaucoup, chers collègues. Je vous en suis
reconnaissant.

La question s'adresse à M. Paradis et à Mme Wright.

Un témoin précédent nous a parlé des avantages et des inconvé‐
nients de l'installation de pistes en aluminium dans le Nord par rap‐
port au pavage. Je me demande si vous pensez que cette solution
devrait être examinée de plus près et envisagée pour les pistes d'at‐
terrissage du Nord et des régions éloignées.

Je vais commencer par vous, monsieur Paradis.

[Français]

M. Bruno Paradis: Est-ce qu'on parle des pistes en gravier?

Le président: Oui, il s'agit de bandes de gravier en aluminium.
Qu'en pensez-vous?

M. Bruno Paradis: Je ne connais pas ce domaine. Dans notre
aéroport, nous avons plutôt deux belles pistes en asphalte. Cela né‐
cessite tout de même plusieurs interventions, comme le balayage et
le brossage, pour éviter que de la glace se forme.

Je pense que Mme Wright pourra mieux répondre à votre ques‐
tion, car je n'ai pas d'expertise pour les autres types de piste.

Le président: Merci.

Madame Wright, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Susan Wright: Oui, c'est une idée qui circule depuis très
longtemps. Honnêtement, je pense que toute solution autre que le
gravier serait bienvenue. Il faut trouver une façon de fonctionner
avec n'importe quoi d'autre que du gravier. Je pense que le gravier
est la pire option.

Le président: Nous allons terminer là‑dessus.

Au nom de tous les membres du Comité, je tiens à vous remer‐
cier de votre patience et de vos témoignages dans le cadre de cette
étude très importante.

Sur ce, chers collègues, je vais suspendre la séance pendant deux
minutes, le temps que les membres de l'équipe audiovisuelle nous
préparent à accueillir notre prochain groupe de témoins.

La séance est suspendue.

● (1705)
_____________________(Pause)_____________________

● (1710)

Le président: Nous reprenons nos travaux. Nous allons ac‐
cueillir notre deuxième groupe de témoins.

● (1715)

[Français]

Je vais passer la parole aux représentants de la Fédération des
chambres de commerce du Québec.

Monsieur Noël, vous avez la parole pour cinq minutes.
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M. Philippe Noël (vice-président, Affaires publiques et écono‐
miques, Fédération des chambres de commerce du Québec):
Merci beaucoup.

Bonjour.

Je suis Philippe Noël, vice-président aux affaires publiques et
économiques à la Fédération des chambres de commerce du Qué‐
bec, ou FCCQ. Je suis accompagné aujourd'hui de mon collègue
M. Laurent Corbeil, qui est conseiller aux affaires publiques et éco‐
nomiques et responsable des dossiers liés au transport et à la logis‐
tique.

Grâce à son réseau de 120 chambres de commerce et de plus de
1 000 membres, la FCCQ représente plus de 45 000 entreprises
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l'économie et sur
l'ensemble du territoire québécois.

Nous formons le plus important réseau de gens d'affaires et d'en‐
treprises au Québec. Nous sommes à la fois une fédération de
chambres de commerce et la chambre de commerce du Québec.
Notre organisme est aussi membre du groupe d'intervention sur la
relance des services aériens régionaux du ministère des Transports
du Québec.

Pour la FCCQ, les ordres de gouvernement ont une responsabili‐
té à assumer en matière d'occupation du territoire. Pour ce faire, il
est essentiel de rendre les régions le plus accessibles possible. La
voie aérienne demeure souvent l'option à privilégier en matière
d'efficacité pour le déplacement des personnes, en particulier au
Québec, du fait de l'immensité de son territoire.

La FCCQ considère que l'accès au transport aérien régional est
primordial afin d'assurer la vitalité de nos régions et pour favoriser
leur rayonnement économique. Cet accès leur permet d'être connec‐
tées aux destinations mondiales par des aéroports internationaux,
comme ceux de Montréal et de Québec.

Nous sommes d'avis que les gouvernements auraient avantage à
modifier leur vision des liaisons aériennes régionales et des aéro‐
ports régionaux en les voyant davantage comme des outils de déve‐
loppement économique plutôt que comme un coût.

Dans un contexte où le transport aérien régional est un sujet de
préoccupation majeur, en particulier dans les régions québécoises,
la FCCQ souhaite interpeller les gouvernements pour qu'il y ait une
modernisation des aéroports régionaux, qui favoriserait ainsi l'accès
à nos régions et le développement de projets porteurs et créateurs
de richesse pour tous les Québécois. Il est primordial de nous adap‐
ter et d'innover pour être en mesure de faire face à une concurrence
de plus en plus féroce et mondiale, et ces investissements sont né‐
cessaires.

Les infrastructures aéroportuaires sont essentielles au développe‐
ment économique dans les régions éloignées. Elles sont aussi des
infrastructures importantes, voire vitales dans certaines communau‐
tés, autant pour le transport des personnes que pour celui des mar‐
chandises par fret aérien. C'est pourquoi il est important, pour des
entreprises et des communautés, d'avoir accès à des liaisons aé‐
riennes commerciales fréquentes non seulement pour la livraison de
produits, mais aussi pour les déplacements de gens d'affaires. Elles
représentent également des infrastructures essentielles à certains
services publics. Pensons à la lutte contre les incendies de forêt et
au transport d'urgence pour les soins de santé. Pensons aussi au dé‐
veloppement de certains projets dans les régions ressources qui font

appel au navettage aérien pour l'exploitation de certaines mines, par
exemple.

Actuellement, plusieurs aéroports régionaux et locaux ont besoin
d'être modernisés, voire développés. Il faut rappeler que les admi‐
nistrations aéroportuaires en région n'ont aucune marge de ma‐
nœuvre sur le plan financier pour améliorer leurs services. Cer‐
taines chambres de commerce ont fait valoir que les investisse‐
ments gouvernementaux dans les infrastructures devraient égaler,
au minimum, ceux des régies intermunicipales aéroportuaires, ce
qui n'est pas le cas. Les besoins pour d'autres infrastructures sont
plus élevés en matière de financement, que ce soit pour entretenir
les pistes ou améliorer les aérogares, entre autres choses.

En fait, la capacité actuelle de certaines infrastructures pose des
limites ponctuelles ou saisonnières à la desserte aérienne de cer‐
taines régions. Il peut s'agir des besoins en matière de réfection de
pistes, d'équipement, d'allongement de pistes, et ainsi de suite. Ces
améliorations pourraient représenter un incitatif à l'expansion des
liaisons aériennes et ainsi accroître la notion de marché concurren‐
tiel. Dans d'autres cas, la modernisation des infrastructures aéropor‐
tuaires est névralgique, ni plus ni moins, pour permettre des retom‐
bées économiques dans une région déterminée, ou encore être en
mesure d'offrir des services d'urgence aux citoyens.

C'est le cas, notamment, de l'aéroport des Îles‑de‑la‑Madeleine.
En raison de la piste trop courte, les avions-cargos ne peuvent y at‐
terrir, ce qui empêche l'exportation du homard madelinot par voie
aérienne. C'est le même constat pour les nouveaux avions destinés
aux transports d'urgence, qui nécessitent une piste plus longue que
celle disponible actuellement. Qui plus est, étant donné les condi‐
tions météorologiques de plus en plus extrêmes, le prolongement de
la piste d'atterrissage permettrait de réduire le nombre de vols annu‐
lés. Nous avons sensibilisé le gouvernement fédéral sur cette attente
fondamentale pour les Madelinots, en vain.

Les entreprises doivent pouvoir partager leur expertise et créer
des contacts. L'obligation de passer plusieurs nuits à l'extérieur
oblige certaines personnes à utiliser un autre mode de transport que
les services aériens régionaux, ce qui entraîne une perte de produc‐
tivité et nuit au rayonnement des entreprises et à leur croissance
quand vient le moment de développer leur marché.

Je vous remercie de votre attention. Je vous remercie aussi de
prendre en considération nos commentaires.

Nous sommes prêts à répondre à vos questions.
● (1720)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Noël.
[Traduction]

Chers collègues, comme nous en avons discuté, je pense que
nous devrions accorder la priorité dès maintenant aux représentants
de la Fédération des chambres de commerce pour nous assurer de
pouvoir leur poser des questions.

Monsieur le maire Spence, si vous nous le permettez, nous aime‐
rions d'abord adresser nos questions aux deux représentants de la
Fédération. Puis, dans environ 12 minutes, nous pourrons nous
concentrer sur vous, monsieur, et vous permettre de faire votre dé‐
claration préliminaire, après quoi nous vous poserons nos ques‐
tions.

Cela vous convient‑il, monsieur le maire? Je vois un pouce levé.
D'accord.
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[Français]

Nous commençons par M. Muys.
[Traduction]

Monsieur Muys, vous avez la parole. Vous avez trois minutes,
monsieur.

M. Dan Muys: Merci, monsieur le président.

Je suis heureux que nous puissions poser des questions à
MM. Noël et Corbeil.

Vous avez donné de bons exemples des possibilités économiques
qui s'offrent, en particulier dans les régions-ressources du Québec.
Nous sommes d'ailleurs arrivés à cette conclusion tout au long de
cette étude, lorsque nous avons examiné le Nord et d'autres régions
du pays. Il y a toutes sortes d'occasions à saisir.

L'une des préoccupations que nous avons exprimées, c'est qu'il y
a beaucoup d'obstacles au service aérien essentiel dont nous avons
besoin non seulement pour transporter les travailleurs et les gens,
mais aussi pour assurer le service de ces régions. Celles‑ci seront
importantes pour les débouchés économiques d'aujourd'hui et de
demain. Il y a des taxes, des frais et des tracasseries administratives
dans les régions du Nord, comme nous l'a dit plus tôt la représen‐
tante de la compagnie aérienne.

J'aimerais savoir si vous pouvez nous en dire un peu plus à ce su‐
jet. Il est important d'examiner les façons dont le gouvernement fé‐
déral peut investir dans l'infrastructure pour éliminer certains des
obstacles afin que ces possibilités économiques puissent être sai‐
sies.
[Français]

M. Philippe Noël: Je vais prendre la parole en premier, mais, par
la suite, je vais laisser mon collègue M. Corbeil donner son avis.

Pour ce qui est des entraves, la disponibilité des pilotes est évi‐
demment un élément qui revient extrêmement souvent dans les
commentaires, outre les infrastructures. Les groupes intéressés par
le transport aérien régional discutent de la façon dont le gouverne‐
ment fédéral pourrait mettre en place des règlements visant à ré‐
duire les délais pour l'obtention des permis et des licences de pilote.
Il faudrait aussi augmenter le nombre d'heures de vol autorisé, sans
compromettre la sécurité.

Actuellement, il s'agit d'un frein important à la capacité des
transporteurs d'offrir des liaisons régulières et fréquentes. Le milieu
des affaires n'est toujours pas convaincu de la pertinence de limiter
à ce point le nombre d'heures de vol autorisé. On pense qu'on pour‐
rait faire preuve d'un peu plus de flexibilité. Il faut effectivement
qu'il y ait une limite afin d'assurer la sécurité, mais cela pourrait re‐
fléter davantage la réalité des pilotes et l'offre de pilotes.

On a aussi discuté de la possibilité d'accorder une aide sous
forme de financement des études. Acquérir une licence, cela coûte
très cher aux apprentis pilotes.

Nous pensons que le gouvernement du Québec devrait avoir des
discussions avec ses homologues fédéraux sur cette question. Il fau‐
drait, à tout le moins, que, de votre côté, vous ayez en tête de modi‐
fier la réglementation pour répondre à la pénurie de pilotes d'avion
actuelle.

Il s'agit d'un des problèmes.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Noël.

Monsieur Lauzon, vous avez maintenant la parole pour trois mi‐
nutes.

M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Je remercie les représentants de la Fédération des chambres de
commerce du Québec de leurs interventions.

Messieurs, ma question porte surtout sur la façon dont vous com‐
posez avec tout cela. Vous avez un peu parlé d'économie et du rôle
clé des petits aéroports.

Quel lien avez-vous avec les petites chambres de commerce ou
les régions qui sont peu représentées par des chambres de com‐
merce?

Comment faites-vous pour vous positionner sur la question des
petits aéroports? Je veux simplement bien comprendre; je n'essaie
pas de vous piéger.

Pouvez-vous m'expliquer brièvement quel est votre rôle dans ce
contexte?

M. Philippe Noël: Il s'agit d'une question tout à fait pertinente.

Notre organisation, soit la Fédération des chambres de com‐
merce, représente 120 chambres de commerce, qui sont situées sur
tout le territoire. Nous tenons fréquemment des discussions avec
leurs représentants. D'ailleurs, les chambres de commerce nous in‐
terpellent souvent pour nous donner le pouls du terrain. Nous réper‐
torions tous ces avis, qui proviennent de l'ensemble des régions du
Québec. En matière de transport aérien régional, il y a vraiment un
consensus: le système actuel ne fonctionne pas.

Pour une chambre de commerce comme la nôtre, cette constata‐
tion a été révélatrice et elle nous a amenés à donner un tour de roue.
Cela s'est avéré être un tour de force idéologique d'en arriver au
constat que le libre marché ne fonctionne pas et qu'il faudrait un
marché réglementé et concurrentiel qui laisse une place aux trans‐
porteurs privés.

Habituellement, nous sommes favorables au libre marché. Ce‐
pendant, dans ce cas-ci, le système ne fonctionne pas. Il a atteint
ses limites. C'est la raison pour laquelle nous avons appuyé le sys‐
tème d'appel d'offres pour l'attribution des lignes assurant les liai‐
sons aériennes pour le transport aérien régional sur le territoire qué‐
bécois. L'objectif est d'avoir des liaisons fréquentes, régulières et à
prix modique, sans compromettre la rentabilité des transporteurs,
autant que possible.

Notre position découle notamment des discussions que nous
avons tenues avec les chambres de commerce. Nous avons aussi te‐
nu compte des préoccupations et des attentes en matière de trans‐
port aérien régional que nous avons répertoriées.
● (1725)

M. Stéphane Lauzon: Je serai bref, car je n'ai pas beaucoup de
temps de parole.

Des témoins ont mentionné qu'un des problèmes avait été le
transfert au secteur privé d'aéroports qui appartenaient au gouver‐
nement fédéral.

Maintenez-vous votre position selon laquelle une des meilleures
choses à faire est d'appuyer le secteur privé et de trouver des solu‐
tions pour rentabiliser les aéroports et ainsi offrir un meilleur ser‐
vice, surtout aux commerces que vous représentez?
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M. Philippe Noël: Je veux vraiment laisser la chance à mon col‐
lègue de vous répondre.

M. Laurent Corbeil (conseiller, Affaires publiques et écono‐
miques, Fédération des chambres de commerce du Québec):
Nous croyons que le gouvernement fédéral a une responsabilité im‐
portante en la matière, comme tous les paliers de gouvernement,
d'ailleurs. Ils peuvent s'impliquer davantage, sur le plan financier,
dans l'amélioration des infrastructures et des services de transport
aérien. On sait que les administrations portuaires ont beaucoup de
charges financières, qu'elles finissent par passer au transporteur qui,
à son tour, les passe à l'utilisateur. Au bout du compte, ça en fait
beaucoup sur les épaules des utilisateurs.

Nous croyons que plusieurs solutions sont possibles. Mon col‐
lègue en a parlé tout à l'heure, notamment en ce qui concerne la pé‐
nurie de pilotes. Nous avons aussi parlé des charges et des coûts
d'atterrissage. Il y a certaines solutions à ces problèmes. Par
exemple, un avion pourrait atterrir à plusieurs aéroports pour renta‐
biliser ses activités. On a aussi ce genre de difficultés quant à la
main-d'œuvre. Quant à nous, nous estimons pouvoir fournir du sou‐
tien.

M. Stéphane Lauzon: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, messieurs Corbeil et Lauzon.

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour trois mi‐
nutes.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Je souhaite la bienvenue aux témoins.

Monsieur Noël, dans votre allocution d'ouverture, vous avez
mentionné faire partie du comité de travail sur le transport aérien
régional, qui a été mis en place par le gouvernement du Québec.
Nous avons aussi reçu M. Daniel Côté, qui siège à ce comité au
nom de l'UMQ, je crois. Ce dernier nous a dit être déçu que le gou‐
vernement fédéral, qui a été invité à participer au comité, ne soit
pas présent. Je me demandais si, du côté de la FCCQ, vous auriez
aimé, vous aussi, voir le gouvernement fédéral à la table de discus‐
sion.

M. Philippe Noël: Effectivement, nous aurions aimé voir cela.
Je pense que la présence du gouvernement fédéral aurait été impor‐
tante en raison de son implication dans les dossiers du transport aé‐
rien.

Nous préconisons, comme le font M. Daniel Côté, de l'UMQ, et
d'autres acteurs économiques, le système d'appels d'offres pour des
liaisons aériennes régionales en territoire québécois. Cela ne
concerne aucunement les liaisons aériennes à l'étranger. Nous nous
basons sur un modèle qui a fait ses preuves aux États‑Unis et en
Australie. Nous voulons qu'il y ait des liaisons exclusives pour les
transporteurs vers des destinations précises et que l'État compense
les pertes. Cette responsabilité n'incombe pas uniquement au gou‐
vernement du Québec. Elle incombe aussi au gouvernement fédé‐
ral, selon nous.

Dans ces groupes de travail, il est aussi question de la réglemen‐
tation fédérale et de modifications réglementaires, notamment par
rapport aux pilotes, comme je l'ai mentionné précédemment. En ef‐
fet, ce serait bien que le gouvernement fédéral soit présent.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci.

Notre temps de parole est assez limité. Par conséquent, j'aimerais
vous proposer de nous soumettre un mémoire, si vous en avez l'oc‐

casion, qui comprendrait une liste de recommandations que vous ai‐
meriez voir mettre en place. Cela pourrait compléter votre témoi‐
gnage.

Cela étant dit, en plus de la question des régies, vous avez aussi
abordé la question de l'investissement en immobilisations. Plusieurs
témoins ont mentionné que le PAIA était stagnant, voire maintenant
très insuffisant. En outre, d'autres témoins ont aussi parlé du fait
que le fédéral pourrait s'engager à réinvestir l'argent qu'il prélève
des loyers des aéroports.

Quelle est la position de la FCCQ à ce sujet?
● (1730)

M. Philippe Noël: À propos des loyers des aéroports, sur le plan
historique, nous disions que les coûts étaient quand même assez
élevés. Cela empêchait les investissements dans les infrastructures
aéroportuaires afin de les moderniser et d'assurer le maintien des
actifs. Nous souhaitions qu'il y ait une baisse du coût des loyers im‐
posés par le gouvernement fédéral pour ces infrastructures.

Cette position découle du fait qu'il y avait des besoins en ce qui
concerne l'entretien et le développement de certains aéroports. Par‐
fois, les coûts sont carrément passés non seulement aux transpor‐
teurs, mais aussi directement à la clientèle. Nous pensions que,
dans le contexte actuel et étant donné les besoins pour ce qui est du
maintien des actifs, ce serait plus avisé de réduire les loyers des aé‐
roports. Cela leur permettrait d'investir dans leur propre développe‐
ment et le maintien de leurs actifs.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Noël.

Merci, monsieur Barsalou‑Duval.

Je remercie aussi MM. Corbeil et Noël d'avoir été avec nous au‐
jourd'hui. Je les remercie aussi de leur témoignage.
[Traduction]

Vous pouvez maintenant vous déconnecter.

Chers collègues, nous pouvons maintenant nous concentrer sur le
maire de la Ville de Churchill, M. Michael Spence.

Monsieur Spence, au nom de tous les membres...
Mme Lori Idlout: J'invoque le Règlement.
Le président: Vous avez raison, madame Idlout. J'ai complète‐

ment oublié de vous donner l'occasion de poser des questions aux
représentants de la chambre de commerce, et je tiens à m'en excu‐
ser sincèrement. Je veillerai à ce que vous ayez plus de temps pour
poser des questions à M. Spence.

Je vous prie d'accepter mes excuses les plus sincères. C'est la
première fois que cela m'arrive à ce comité.

M. Philip Lawrence: Je demanderais le consentement unanime
pour laisser Mme Idlout parler la première.

Le président: C'est parfait.

Monsieur Spence, je tiens à vous remercier de votre patience. Je
vais vous accorder cinq minutes pour votre déclaration prélimi‐
naire, si vous choisissez de la présenter. Ensuite, comme l'a proposé
le Comité, nous permettrons à Mme Idlout de commencer.

Encore une fois, nous nous excusons.

Monsieur le maire, vous avez la parole.
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M. Michael Spence (maire, Town of Churchill): Je vous re‐
mercie de me donner l'occasion de participer à cette discussion très
importante.

Pour les collectivités du Nord comme Churchill, le transport aé‐
rien est un lien vital et essentiel. C'est indispensable pour nos dé‐
placements à des fins médicales, la sécurité alimentaire, le tourisme
et le développement économique. Dans notre cas, la situation du
transport aérien ne s'est pas améliorée depuis un certain temps.

Notre situation est en quelque sorte unique par rapport à d'autres
collectivités, en ce sens que nous avons une infrastructure considé‐
rable. À l'origine, notre aéroport a été construit par l'armée et faisait
partie de l'établissement militaire de Fort Churchill. Notre aéroport
est probablement l'un des plus longs du Nord canadien. C'est une
piste d'asphalte de 9 195 pieds qui peut accueillir n'importe quel
gros aéronef. Aujourd'hui, il est censé servir d'aéroport public pour
la recherche scientifique, l'écotourisme, le transport médical, le fret
et le réapprovisionnement de marchandises, ainsi que pour les dé‐
placements entre Churchill et Winnipeg.

Cependant, cette infrastructure essentielle est sous-exploitée. Par
conséquent, Churchill est mal desservie par avion, tant pour les pas‐
sagers que pour le fret.

Comme nous le savons, Churchill est une destination de classe
mondiale. C'est l'un des aéroports canadiens les plus au nord à être
relié par ligne terrestre aux Territoires du Nord. Ce service de piètre
qualité limite la croissance économique et entrave les possibilités
au Canada et à Churchill pour les collectivités autochtones et nor‐
diques du Manitoba.

Les compagnies aériennes ne tiennent pas suffisamment compte
des répercussions économiques et communautaires, en particulier
pour les collectivités autochtones nordiques. Dans le passé, Chur‐
chill a été un carrefour régional essentiel qui reliait la région à Win‐
nipeg et au Nunavut.

En fait, je veux saisir l'occasion pour parler de ce point. C'est ex‐
trêmement important, surtout après la Journée nationale de la vérité
et de la réconciliation qui a eu lieu hier partout au pays.

Churchill a tissé des liens avec nos voisins du Nord pendant de
nombreux siècles. Dans la région de Kivalliq au Nunavut, le lien
entre ma communauté d'origine et Kivalliq revêt une importance
culturelle majeure, car il réunit des familles et des générations de
gens qui ont travaillé ensemble, vécu ensemble et pris soin les uns
des autres. Ce lien traditionnel entre nos collectivités a maintenant
été rompu par des horaires de transport aérien qui ne tiennent pas
compte de ces types de relations communautaires ancestrales. Par
conséquent, les liens historiques avec les cultures et le commerce
traditionnels et avec la terre ont été coupés.

La planification des aéroports et des voyages aériens ne cadre
pas avec les objectifs communautaires et les intérêts des commu‐
nautés. C'est une préoccupation majeure pour beaucoup de gens de
Churchill et du Nord. C'est une question qui entre en ligne de
compte dans les décisions sur le transport aérien qui sont soumises
à un monopole. Les communautés sont souvent exclues de la plani‐
fication des aéroports. Par exemple, il arrive souvent que les appels
d'offres gouvernementaux ne cadrent pas bien avec les initiatives et
les priorités régionales et communautaires. Les appels d'offres pour
le fret, le transport médical et le transport de passagers ne ré‐
pondent pas aux besoins de la collectivité.

Comme vous le savez, Churchill est une destination touristique
internationale. Destination Canada dit au monde entier que c'est le
meilleur endroit où regarder un ours sauvage dans les yeux, et c'est
aussi la capitale mondiale du béluga pendant l'été. Il n'y a pas de
meilleur endroit pour faire du kayak avec des milliers de bélugas, et
pourtant, les exploitants d'entreprises touristiques sont parfois obli‐
gés de louer des avions à réaction privés 737 et des avions de pas‐
sagers ATR 72 et 42 pendant des périodes de l'année. Cette pratique
divise encore plus la collectivité, car il est parfois plus facile pour
des touristes de venir en ville et d'en repartir, que pour les gens, de
la région de réserver un vol pour visiter leurs petits-enfants dans le
Sud.

En fin de compte, il est embarrassant de parler de notre service
aérien, et quelque chose doit changer.

● (1735)

Comme vous le savez sans doute, le réaménagement du port de
Churchill et le travail acharné que nous avons fait pour relancer le
port et le chemin de fer de la baie d'Hudson nous permettent enfin
d'offrir le corridor commercial depuis longtemps promis dans l'Arc‐
tique canadien. Le modèle de propriété retenu est l'Arctic Gateway
Group, un regroupement composé de 41 collectivités autochtones et
de la baie d'Hudson, y compris Churchill. Il s'agit donc d'une infra‐
structure appartenant à des intérêts locaux.

Nos communautés autochtones et nordiques sont la force motrice
de la revitalisation du port et du chemin de fer. Nous ne serions pas
ici aujourd'hui si nous ne le faisions pas collectivement, tous en‐
semble. C'est primordial pour l'activité économique dans le Nord.
Cela aide également le Canada à affirmer plus fermement sa souve‐
raineté dans l'Arctique. Tout cela est possible grâce à la mobilisa‐
tion des dirigeants locaux. Nous avons repris en main ces actifs et,
de concert avec la province du Manitoba et le gouvernement fédé‐
ral, nous les développons au profit de nos collectivités.

En ce qui concerne le transport aérien, nous voulons faire partie
de la solution, mais nos collectivités ne peuvent pas régler ces pro‐
blèmes à elles seules. La concurrence au sein du transport aérien
dans les collectivités nordiques et rurales est d'une importance cru‐
ciale. Nos communautés ont besoin d'un meilleur service. Nous
avons besoin de l'aide du gouvernement et d'autres partenaires pour
y arriver. Les solutions n'ont rien de simple, et le statu quo n'en fait
pas partie. Nous devons garder ces actifs en bon état et continuer à
en optimiser les avantages pour nos collectivités.

On pourrait aussi favoriser une plus grande concurrence entre les
compagnies aériennes dans le Nord en éliminant les obstacles à
l'accès au marché, en surveillant les comportements prédateurs et
en cherchant des moyens de fournir un soutien financier aux entre‐
prises en démarrage autochtones et locales. Les propriétaires issus
du milieu sont mieux à même de répondre aux besoins locaux dans
le contexte du tourisme, mais aussi des réalités scientifiques, cultu‐
relles et familiales. Nous pouvons tous nous assurer que les collec‐
tivités du Nord sont bien servies en exigeant que les compagnies
aériennes offrent des liaisons quotidiennes ou, tout au moins, cinq
jours par semaine. Nous devons également limiter les prix abusifs,
un phénomène courant.
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Nous devons examiner les modèles qui existent ailleurs dans le
monde. Par exemple, aux États‑Unis ou en Europe, on subven‐
tionne les services aériens essentiels. De telles subventions
n'existent pas au Canada, mais elles pourraient contribuer à faire en
sorte que des collectivités comme Churchill soient mieux servies et
plus faciles d'accès. Ces types d'accords peuvent prévoir un niveau
de service minimal.

En conclusion, j'aimerais souligner l'importance cruciale du
transport aérien pour les collectivités du Nord comme Churchill.
● (1740)

Le président: Merci beaucoup, monsieur le maire, de votre dé‐
claration préliminaire.

Comme promis, nous allons commencer notre série de questions
avec Mme Idlout.

Madame Idlout, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.
Mme Lori Idlout: Merci beaucoup.

Je ne sais pas si les autres témoins sont encore des nôtres, mais je
me demandais si je pouvais leur poser mes questions en les priant
de bien vouloir y répondre par écrit à une date ultérieure.

Le président: Oui, madame Idlout. J'allais le mentionner à la fin
de la réunion.

J'en ai parlé avec la greffière, et nous aimerions beaucoup que
vous soumettiez vos questions afin que nous puissions les trans‐
mettre aux témoins. Je veillerai personnellement à ce que vous ob‐
teniez les réponses que vous souhaitez.

Mme Lori Idlout: Excellent.

Comme ces témoins représentent les chambres de commerce du
Québec, je veux leur demander s'il y a des besoins particuliers qui
ne sont pas comblés dans les communautés autochtones du Nord du
Québec. Je sais, par exemple, qu'il y a au Nunavik 14 communautés
inuites et, je crois, une dizaine de communautés des Premières Na‐
tions. J'espère que les gens des chambres de commerce pourront
nous donner une meilleure idée des besoins de ces communautés
autochtones et nous soumettre des recommandations en consé‐
quence.

Monsieur Spence, merci beaucoup de vous joindre à nous au‐
jourd'hui et de nous faire part de certaines de vos expériences en
tant que maire de la petite collectivité éloignée de Churchill. Ce
lien dont vous avez parlé avec Qikiqtaaluk dans ma circonscription
du Nunavut est tout ce qu'il y a de plus réel. Ma grand-mère est en‐
terrée à Churchill même. Voilà à quel point nos liens étaient étroits
à l'époque. Je comprends donc très bien ce que vous dites à ce sujet.

Je veux vous poser la question suivante. Quelle est l'incidence du
manque de concurrence dans le service aérien à Churchill, une ville
qui n'est desservie que par Calm Air? Quelles répercussions êtes-
vous à même d'observer du point de vue économique? Selon vous,
quels avantages y aurait‑il à accroître la concurrence?

M. Michael Spence: Il va de soi que la situation est difficile
pour nous actuellement du fait que nous n'avons que deux vols par
semaine en dehors de la saison touristique habituelle, comme c'est
le cas en octobre et en novembre. Cela complique grandement les
déplacements pour des raisons médicales.

Par exemple, si je vais chez le médecin et que je fais faire mes
analyses sanguines le lundi — et c'est la même chose le mardi —, il
arrive que les prélèvements ne se rendent pas à Winnipeg avant le

vendredi. Il faut savoir que l'hôpital de Churchill a un contrat avec
un petit transporteur aérien pour déplacer vers Winnipeg des pa‐
tients et des professionnels de la santé ainsi qu'une partie des
échantillons sanguins qui y sont prélevés, mais il y a des moments
où il est vraiment débordé.

C'est notre vitalité économique qui en souffre. Lorsqu'il n'y a que
deux vols par semaine, l'économie est mise à rude épreuve. C'est
notamment le cas pour le secteur de l'hébergement, les services, les
personnes qui doivent se déplacer et l'industrie touristique qui n'est
pas en mesure de respecter ses arrangements pour les réservations.
La situation devient donc très difficile. J'y vois un gros inconvé‐
nient pour notre collectivité, surtout en tant que destination touris‐
tique et du fait que certains résidants souhaitent se rendre ailleurs.

Par ailleurs, j'ajouterais que si je dois aller à Winnipeg sans pou‐
voir réserver longtemps à l'avance, le billet d'avion aller-retour me
coûtera 2 400 $, un tarif inacceptable pour certains. Si l'on veut
vraiment générer des retombées économiques pour la collectivité, il
est essentiel que nous puissions compter sur des liaisons aériennes
au moins cinq fois par semaine.

● (1745)

Mme Lori Idlout: Merci.

Je crois que c'est tout le temps que j'avais pour cette série de
questions.

Le président: Oui, madame Idlout. Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Vis.

Monsieur Vis, vous avez la parole pour les cinq prochaines mi‐
nutes.

M. Brad Vis: Je remercie les témoins.

Je suppose que M. Spence est toujours en ligne. Je vous remer‐
cie, monsieur Spence, d'être des nôtres aujourd'hui.

Dans un article que j'ai lu récemment en prévision de cette
réunion, vous avez indiqué que la relance du trafic de réapprovi‐
sionnement via le port de Churchill est une étape cruciale pour réta‐
blir la vitalité économique dans le Nord du Manitoba. En fait, je
sais que mon chef, Pierre Poilievre, a parlé de la nécessité de redon‐
ner au port de Churchill les capacités voulues pour les exportations
futures de combustibles fossiles, de gaz naturel liquéfié et de pro‐
duits agricoles.

Vous êtes maire depuis longtemps. Quelles sont les relations
entre les autorités portuaires et celles de l'aéroport? Que pourrions-
nous envisager d'un point de vue stratégique, dans une perspective
nationale, pour à la fois favoriser le développement économique
dans votre région et habiliter les Premières Nations locales à y
contribuer de façon significative?

M. Michael Spence: Comme je l'ai mentionné, et je pense que
vous le savez, nous avons notamment coalisé les collectivités tou‐
chées par la gestion déficiente du port et des installations ferro‐
viaires. On avait laissé la situation se détériorer, et nous avons pris
l'initiative de remettre les choses sur la bonne voie. En étant pro‐
priétaires de ces infrastructures, nous devons nous assurer de faire
les investissements nécessaires. Ces actifs nous appartiennent et
sont notre planche de salut.
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Pour ce qui est des autres possibilités, la collaboration avec l'aé‐
roport est d'une importance capitale. Toute collectivité por‐
tuaire — si je peux utiliser cet exemple, parce que vous en avez
parlé — doit pouvoir compter sur un service quotidien fiable et res‐
ponsable pour ce pilier économique qui lui ouvre vraiment toutes
les portes. Nous devons nous assurer de fonctionner à plein régime.
Nous devons veiller à fournir de façon adéquate les services aux‐
quels les gens s'attendent.

L'autre atout à notre disposition pour stimuler la croissance ré‐
gionale, c'est notre très longue piste d'atterrissage. Comme je l'ai in‐
diqué, elle fait 9 200 pieds. Elle appartient au gouvernement du
Canada qui en assure l'entretien. C'est la seule piste d'atterrissage
de cette envergure dans la région. Nous devons nous assurer d'in‐
vestir dans les infrastructures essentielles comme celle‑là afin de
pouvoir continuer à desservir et à approvisionner les collectivités
situées plus au nord.

Nous avons en fait besoin d'une infrastructure permettant le
transport des marchandises par train jusqu'à l'aéroport pour qu'elles
soient ensuite expédiées au Nunavut et dans l'Arctique. Dans le
cadre du programme Nutrition Nord, il pourrait ainsi devenir pos‐
sible de rendre accessibles aux résidants de ces régions des produits
de base comme les denrées alimentaires à des prix raisonnables.

M. Brad Vis: C'est très intéressant.

Quelles recommandations feriez-vous au Comité pour que l'aéro‐
port soit en mesure de venir ainsi en aide au reste du Nord cana‐
dien, mais aussi de protéger les intérêts stratégiques du Canada
dans la région de l'Arctique?

M. Michael Spence: On ne doit absolument rien négliger. Il faut
s'assurer de continuer à consentir les investissements essentiels au
bénéfice de notre aéroport.

Par ailleurs, il a déjà été question de la possibilité que notre port
contribue à la défense de la souveraineté dans l'Arctique. Cela ne
s'est jamais produit, bien qu'il y ait eu des exercices dans le Nord
du Canada dans le cadre de l'opération Nanook.

Nous pouvons en faire beaucoup plus en favorisant notamment
les investissements dans le port. En tant que groupe propriétaire,
nous avons la responsabilité d'investir dans ce port...
● (1750)

M. Brad Vis: Il ne me reste plus beaucoup de temps, monsieur
Spence.

À l'heure actuelle, le port appartient à des Autochtones, n'est‑ce
pas?

M. Michael Spence: C'est exact.
M. Brad Vis: Y a‑t‑il d'autres ports au Canada qui appartiennent

à des Autochtones?
M. Michael Spence: Il n'y en a pas. C'est un modèle unique.
M. Brad Vis: C'est incroyable, et je pense que c'est un bon

exemple à suivre pour d'autres infrastructures essentielles.

Si nous pouvions exporter du gaz naturel liquéfié et différents
produits agricoles à partir du port, quelles en seraient les incidences
pour les peuples autochtones locaux?

M. Michael Spence: Il s'agit d'offrir à tous les habitants de la ré‐
gion, y compris ceux du Grand Nord et du Nunavut, la possibilité
de prospérer et d'aspirer à une vie meilleure.

Comment y parvenir? C'est une chose à laquelle nous devons tra‐
vailler, et il est essentiel de le faire de concert avec le gouverne‐
ment.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le maire.

Merci, monsieur Vis.

Pour conclure notre séance aujourd'hui, nous allons maintenant
céder la parole à M. Iacono.
[Français]

Monsieur Iacono, vous avez la parole pour cinq minutes.
[Traduction]

M. Angelo Iacono (Alfred-Pellan, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Monsieur le maire, à quand remonte la diminution des exporta‐
tions à Churchill? Quand cela s'est‑il produit?

M. Michael Spence: Je suis désolé. Je n'ai pas tout entendu.
M. Angelo Iacono: Dans la ville de Churchill, quand y a‑t‑il eu

une diminution des activités?
M. Michael Spence: Cela nous ramène en fait aux anciens pro‐

priétaires du chemin de fer et du port. C'était en 2015, en 2016 et en
2014. Le manque d'investissements dans les chemins de fer et le
port a vraiment nui à l'économie et à la collectivité.

M. Angelo Iacono: Comment les choses se passaient-elles avant
2015?

M. Michael Spence: Avant 2015, le grain et les marchandises
transitaient par le port de Churchill. Ensuite, le propriétaire précé‐
dent a négligé de réinvestir dans la ligne de chemin de fer. Nous
avons eu une inondation majeure. Essentiellement, c'était un
manque de réinvestissement dans l'infrastructure, et nous avons
perdu 25 ans...

M. Angelo Iacono: Je suis désolé de vous interrompre. Il y a
donc eu fermeture, n'est‑ce pas?

M. Michael Spence: On a dû fermer en raison d'investissements
insuffisants du côté des chemins de fer, et la voie ferrée s'est écrou‐
lée. C'était un manque d'investissement.

M. Angelo Iacono: Comment l'industrie du tourisme contri‐
bue‑t‑elle à la promotion de la ville de Churchill?

M. Michael Spence: Le tourisme continue d'être l'un des princi‐
paux piliers de notre économie, mais il y en a d'autres. Ainsi, le
tourisme ne peut pas à lui seul éponger l'ensemble des coûts d'ex‐
ploitation de la collectivité.

L'aéroport joue un rôle crucial en veillant à ce que nous puissions
continuer d'attirer des voyageurs étrangers dans la collectivité. Le
port, d'une part, et la voie ferrée, d'autre part, sont également essen‐
tiels. Toutes ces entités doivent travailler de concert avec le secteur
touristique pour le développement équilibré de notre collectivité.

M. Angelo Iacono: Merci. Je pense que mon temps est écoulé.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Iacono.
[Traduction]

Merci, monsieur le maire.

Avant de mettre fin à notre séance, j'aimerais encore une fois of‐
frir à Mme Idlout la possibilité de poser des questions à M. Spence.
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Mme Lori Idlout: Qujannamiik.

Très rapidement, pourriez-vous nous indiquer en quoi votre col‐
lectivité est affectée lorsque Calm Air décide de modifier ses tarifs
et ses horaires? Que proposeriez-vous afin d'atténuer les répercus‐
sions de changements semblables sur Churchill?

M. Michael Spence: Je pense qu'il y a ici un élément extrême‐
ment important à prendre en compte. Le versement de subventions
aux compagnies aériennes pourrait être un modèle à envisager. J'es‐
time en fait que nous devons travailler tous ensemble — et notam‐
ment avec cette compagnie aérienne et avec les instances de régle‐
mentation — pour nous assurer que le service que nous obtenons
est à la hauteur de ce qui est facturé.

Il s'agit de conjuguer nos efforts pour pouvoir, collectivement,
nous assurer un avenir meilleur.

● (1755)

Le président: Merci beaucoup, madame Idlout.

Merci, monsieur le maire. Nous vous sommes très reconnaissants
du temps que vous nous avez consacré aujourd'hui et de votre
contribution à cette étude très importante.

Sur ce, chers collègues, la séance est levée.
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